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| TRIBUNAL CIVIL DE VERSAILLES (vacations). 
^Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dubois. 

Audience du 30 octobre, 

geamet PAR DÉFAUT. — OPPOSITION. — DÉLSI. 

brtqu'il s'agit de renouveler une opposition formée par acte 
■ utrajudiciaire à un jugement par défaut, le dernier jour 
l'ludélai est-il compris dans la huitaine légale, si ce jour 
%]férié? (Résolu négativement.) 

On sait qu'avant la loi du 3 juin 1862, modificative du 
Code de procédure civile, la jurisprudence était fixée sur 
«point contrairement à la solution qui précède. Bétail 
universellement admis que le délai de huitaine, accordé 
par l'article 162 de ce Code, se trouvait réduit à sept 
Us si le dernier jour du délai était férié. 

Mais l'ariicle 1033 nouveau du môme Code, applicable 
jjop les ajournements, citations, sommations et autres 
actes faits à personne ou domicile, se termine ainsi : « Si 
le dernier jour du délai est un jour férié, le délai sera pro-
rogé au lendemain. » 

Cette disposition s'applique-t-elle au'Mélai de huitaine 
pendant lequel l'article 162 exige que l'opposition faite 
exirajudiciairement à un jugement par défaut soit renou-
velée pour être valable? La difficulté, assez sérieuse à ré-
OTite, provient de ce que l'article 1033 semble, dans 
son texte au moins, n'avoir trait qu'aux significations 
faites à personne ou domicile pour mettre ceux qui les re-
çoivent en demeure d'accomplir une formalité dans un 
délai légal, et non aux significations faisant courir un dé-
lai contre ceux de qui elles émanent. 

On voit que la question peut offrir, dans la pratique 
te affaires, un assez grand intérêt. Elle se présentait, 
jour la première fois à notre connaissance, depuis la loi 
«juin 1862, dans l'espèce suivante : 

Le 20 août 1862, le sieur Basselier obtient contre le 
sieur Arhieu un jugement par défaut qui le condamne à 
piyer 376 fr. 

Le 27 septembre suivant, signification de ce jugement. 
Le 11 octobre, opposition par Arbieu à l'exécution du-

ra jugement par défaut, et ce suivant exploit d'Eve, huis-
WràPoissy. 

Cette opposition est renouvelée le 20 octobre par acte 
1 avoué à avoué. 

Basselier soutient ledit acte non-recevable et nul comme 
« en dehors du délai légal, c'est-à-dire le neuvième 

Arbieu répond que le huitième jour, 19 octobre, était 
^dimanche, et qu'il y a eu lieu à prorogation au lende-

MCU
0?'6 Acuité, ,e Tribunal, après avoir entendu les 

wesdes parties, a statué dans les termes suivants : 

, ' qu'aux termes de l'art. 1033 du Gode de procé-
T/m!e> 'el que l'a modifié la loi du 3 juin 1862 : « Si 
, l7me,rj0llr du délai est un i°ur férié, le délai sera pro-
¥au lendemain; » 

!ï*i!PD|du-(!ue cest là une disposition générale, comme 
te ION ' "re sous LEQUEL 1,ARF
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 et T.ui doit ', /^appliquer à tous les délais impartis par le Code ; 

H'pL?, I11''1 n'y a point heu à exception pour les délais 
m L <W qUe . il Prononce la déchéance d'un droit qu'il 
ïcas ut d'exercice dans un laps de temps déterminé; 
m é'hnt06 1?' concerne l'appel (et, par analogie, l'opposi-
|»; <wt un de ceux mêmes qui font l'objet de la loi nou-

AUendu que la même raison de décider la convenance 
. lein el 

«ctdentPlle, milite dans le cas de l'art. 161 du Gode de 
J

=

d5?k Plein erabs^ sans qu'il dépende d'une cireons-
-îiute dans le cas de l'art. 16Î du Code de 

civile, et concorde avec la maxime : Favores am-
■ Pour exclure une interprétation différente; e|are recevable l'opposition. » 

Tî^IBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Fournier. 

Audience du 3 novembre. 
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un banquier ne l'aurait reçu qu'avec la réserve formelle 
et expresse de ne pas répondre de la tardivilê du protêt, 
ce banquier, comme mandataire chargé d'encaisser, n'en 
serait pas moins responsable de la tardivilê du protêt, si 
elle était le résultat de sa négligence. 

IV. Ainsi, le banquier qui a reçu sans réserve spéciale un effet 
peu de jours avant son échéance, mais ne l'a envoyé à ien-
caissement qu'après l'éch ance, et l'a, par suite, fail pro-
tester tardivement demeure déchu de tout recvurs contre 
son cédant, nonobstant les conditions de ses tarifs et le 
peu de latitude qu'il a eue pour l'encaissement. 

Ces principes ont été consacrés par le Tribunal dans les 
termes suivants : 

« Attendu que le Comptoir d'escompte de Paris a fait assi-
gner D.-guerre Heuzey et C° en remboursement du montant 
et des frais d'une traite impayée de 356 francs, lirée de Lille, 
le 7 décembre 1861, par Heyndrich van de Wegha sur Gon-
net, à Mareuil (Vendée), payable le 15 janvier 1862; que De-
guerre Heuzey et G», de leur côté, ont formé recours en ga-
rantie contreJeurs cédan's, Marcadé et Ce, et qu'enfin tous 
les endosseurs ont été successivement mis dans la dépen-
dance de la cause : 

<c Aitendu que ladite traite, remise par Marcadé et G* à De-
guerre Heuzey et O, le 13 janvier, a été envoyée le même 
jour au Comptoir d'escompte, qui l'a reçue le 14 au matin, 
mais ne l'a envoyée à l'encaissempnt que le 16, c'est-à due 
le lendemain de son échéance, et qu'elle n'a pu être ainsi 
protesiée que taidivement, seulement le 20 du même 
mois ; 

« Attendu qu'il est suffisamment établi que ladite traite 
aurait pu être expédiée de Paris en temps utile pour être pré-
sentée et protestée dans les termes de l'article 162 du Code 
de commerce; que le Comptoir d'escompte reconnaît lui mê-
me n'avoir dirigé cette valeur sur le lieu du paiement que le 
16 janvier; qu'il a donc commis une négligence, en ne la fai-
sant pas préstnter en temps voulu ; que c'est donc par sa 
seule faute que le protêt en a été fait tardivement ; qu'en 
conséquence, il se trouve déchu de toute action en ga-
rantie contre ses cédants, conformément» l'article 169 du Co-
de de commerce ; 

« Attendu que le Comptoir d'escompte, cinsù que Deguerre 
Heuzey et t>, invoquent à l'appui de U-ur demande une clause 
de leurs tarifs, qu'ils entendent rendre obligatoires pour tous 
leurs clients, stipulant qu'ils sont déchargés de toute ga-
rantie de protêts tardifs, pour tous les effets n'ayant pas 
un certain nombre de jours à courir avant leur échéance, 
etquelMi'et formant l'objet du procès se trouvant dans ce 
cas, ils entendent être déchaigés de toute responsabilité à 
ce sujet ; 

« Mais attendu que les conditions de CPS tarifs ne sau-
raient être invoquées que dans le cas de force majeure et 
lorsqu'il pourrait être, prouvé que le protêt tardif n'a ctécam-é 
que par ' des circonstances indépendantes de la volonté du 
porteur; que, dans l'espèce, au contraire, il est reconnu que 
î'èffeî est resté inutilement pendant deux jours à la libre dis-
position du Comptoir d'escompte; que, du resto, là remise 
des tarifs invoqués ne saurait mettre les demandeurs au des-
sus (lu droit commun, et les affranchir à l'avance de la r. s-
ponsabilité que pourrait amrner leur faute ou leur négligen-
ce; qu'ils ne peuvent sérieusement prétendre que de sembla-
bles conditions auraient pu être librement acceptées : 

o Attendu que le Comptoir d'escompte en recevant sans 
réserve spéciale l'effet en question, s'est ainsi chargé d'en 
opérer l'encaissem-'iit et de faire le nécessaire ; ■ qu'autrement 
il aurait dû retourner immédiatement ladite traite, ainsi que 
le fait la Banque de France pour les valeurs ne rentrant pas 
dans les conditions de son règlement, ou. au moins, aviser 
leurs cédants; que, par suite du court délai de l'échéance, il 
déclinait toute responsabilité; que, même dans c 1 dernier cas, 
le Comptoir d'escompte, qui aurait pu alors être considéré 
comm" simple mandataire, n'en serait pas moins resté res-
ponsable des fautes par lui commises, et passible des domma-
ges-intérêts qui pouraieent résulter de l'inexécution du man-
dat qu'il été tenu d'accomplir ; 

« Attendu que l'exeeption réclamée par le Comptoir d'es-
compte ne serait que le renversement des principes si juste-
ment établis par la loi, concernant les droits et les devoirs du 
tiers-porteur et du tireur de la lettre de change, qui devien-
draient ainsi indéfiniment responsables de la faute d'autrui; 
qu'un pareil système ne saurait prévaloir sans amener bien-
tôt les plus graves abus et soulever d'incessantes difficultés ; 

« Attendu que, par suite de, ces considérations, les deman-
des en garantie n'ont pas d'objet et étaient d'ailleurs inutiles ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, statuant, en dernier ressort, 
« Déclare le Comptoir d'escompte mal fondé dans son ac-

tion contre Deguerre Heuzey et Ce, et l'en déboute ; 
« Dépens compensés. » 

(Plaidants : Me Delange, pour le Comptoir d'escompte, 
et Mes Peulevey, Oursel, Guerrand, Roussel, Godreuil et 
Bodereau, pour les divers endosseurs.) 

JUSTICE CM3ÎPÏELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Legagneur. 

Bulletin du i3 novembre. 

COUR D'ASSISES. INTERPRÈTE. DÉLIRÉRATION DU JURY. 

 RENVOI. AVERTISSEMENTS. 

I. Il suffit que le procès-verbal du tirage du jury cons-
tate que l'interprète désigné par le président de la Cour 
d'assises a assisté l'accusé ; il n'est pas nécessaire que 
ce procès-verbal constate les noms de cet interprète et la 
prestation de son serment. 

II. La loi n'oblige pas le président à faire traduire à 
l'accusé l'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation ; ces deux 
actes ayant été notifiés à l'accusé, il en a une suffisante 
connaissance. D'ailleurs, la lecture même à l'audieuce de 
ces deux actes n'étant pas prescrite à peine de nullité, l'o-
mission de la traduction ne saurait avoir une conséquence 
plus grave. 

Il en est de même du réquisitoire prononcé par le mi-
nistère public, de la plaidoirie du défenseur de l'accusé, et 
du résumé du président. 

Il en est également de même des questions au jury, qui 
n'ont pas besoin d'être traduites à l'accusé, dès qu'elles 
sont conformes à l'arrêt de renvoi et au résumé de l'acte 
d'accusation. 

III. Mais il pourrait en être autrement d'une pièce in-
troduite aux débats et dont lecture a été donnée par le 
ministère public dans sou réquisitoire, si aucune connais-
sance de cette pièce n'a été donnée à l'accusé ou à son 
défenseur. Cependant il n'y a pas lieu à cassation lorsque 
le procès-verbal des débats constate, d'une part, que le 

tlei lettru doivent ttrt alfrmM 

ministère de l'interprète a été exercé toutes les fois qu'il a 
été uiile, et d'autre part, que l'accusé n'a pas réclamé son 
assistance dans cette cireo stance particulière Eu effet, il 
y a présomption légale que le ministère de l'interprète n'a 
■pas été uftle dans ce cas, à cause du peu d'importance de 
la pièce, puisque l'accusé lui-même n'a pas jugé utile 
dans l'intérêt de sa défense d'en réclamer la traduction. 

IV. Aucun texte de loi ne s'oppose à ce que l'interprète 
désigné pour assister l'accusé aux débats assiste en mê-
me temps un des témoins de l'affaire sans prêter uu nou-
veau serment ; la désignation d'un interprète pour une 
affaire, l'attache aux débats d'une manière absolue, saus 
qu'il soit nécessaire de lut faire prêter un nouveau ser-
ment pour chaque phase de l'affaire dans laquelle son mi-
nistère aura été réclamé. ; 

V. Le président de la Cour d'assises qui renvoie le 
jury dans sa chambre des délibérations, pour régulariser 
ou compléter sa déclaration, n'est pas tenu d'avertir le ju-
ry qu'il est de nouveau maître de sa déclaration, et qu'il 
peut délibérer à nouveau sans tenir compte des réponses 
déjà faites. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Louis' Devivo, 
contre l'arrêt de la Cour d'assises du Var, du 27 octobre 
1363, qui l'a condamné à la peine de mort, pour tentative 
d'assassinat. 

M. Caussin de Perceval, conseiller rapporteur; M. 
Gttyho, avocat-géuéral, conclusions conformes. Plaidant, 
M" Groualle et Choppin, avocats désignés d'office. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. de Gaujal. 

Audience du 13 novembre. 

COALITION D'OUVRIERS TYPOGRAPHES. — QUINZE PRÊV1Î\US. 

L'audience est ouverte à onze heures, au milieu d'une 
afliience extraordinaire attirée tout à la fois par l'intérêt 
d« la question soulevée dans le débat, et par le désir 
d'entendre M" Betryer, qui se présente devant la Cour, 
comme en première instauce, pour défendre les ouvriers 
ép igraphes prévenus du délit de coalition. 

Nous avons rendu compte de cette affaire dans la Ga-
ztltedes Tribunaux des 27, 28, 29-30 septembre. 

Ou se rappelle qu'une commission mixte, composée de 
patrons ct.d'ouvriersimprimeurs, s'est réunie au commen-
cement de 1862 pour procéder, s'il y avait lieu, à la ré-
vision du tarif de 1850, Les tentatives faites à ce sujet n'a-
vaient pu aboutir, et les conférences avaient été rompues 
lorsque les membres de la commission qui représentaient 
la section ouvrière adressèrent aux typographes la circu-
laire suivante qui est la pièce essentielle du procès : 

Paris, le 26 juin 1862. 
Confrères, 

Depuis la rupture de la conférence mixte pour la révision 
du tarif de 18Ô0, rupture prononcée par la section des pa-
trons, nous avons fait, démarches sur démarches pour sortir 
de la situation difficile dans laquelle nous plaçait cette déter-
mination, persuadés que les patrons n'avaient pas dit leur 
dernier mot, et qu'ils ne s'en tien Iraient pas à la proposition 
vraiment inacceptable repoussée par les vot 'sdes 25 et 26 
mars. 

Nous avons adressé une demande d'arbitrage qui a été sou-
mise à PEmpereux, prise en considération, et renvoyée à 
l'examen de la préfecture; mais cet arbitrage n'a pas été ac-
cepté par la section des patrons. 

Sur Ges entrefaites, quelques maîtres imprimeurs apparte-
nant à la conférence mixte prirent l'initiative d'une, augmen-
tation plus avantageuse que celle offerte parla section des 
patrons pendant le cours des conférences. 

Par esprit de conciliation nous avons cru devoir saisir cet-
te occasiun de rapprochement, et «abandonnant nos précéden-
tes propositions, nous avons présenté les modifications sui-
vantes au tarif de 1850, pour lesquelles nous avons obtenu 
l'approbation verbale de la plupart des maîtres imprimeurs 
de la conférence. » 

Augmentation de 5 c. sur tous les chiffres portés au ta-
bleau des prix de composition. 

Art, 10. Les corrections sont payées 55 c. l'heure et 30 c. 
la demi-heure. 

Art. 44. Les prescriptions du présent tarif s'appliquent à 
tous les travaux indistinctement, anciens et nouveaux, sauf 
l'observation des dispositions transitoires suivantes : 

§ t . Tout volume commencé sera terminé sans augmenta-
tion de prix. 

§ 2. Il en sera de même des ouvrages pour lesquels il ne 
reste pas plus de deux volumes à faire indépendamment du 
volume en cours d'exécution; dans le cas où le nombre en 
serait plus considérable, le volume en cours d'exécution seul 
sera terminé aux anciennes conditions. 

I 3. Si plusieurs volumes d'un même ouvrage sont on mê-
me temps en cours d'exécution, ceux-là seuls seront termi-
nés sans augmentation. 

§ 4. Les journaux, — tout ouvrage ou publication périodi-
que, seront continués aux anciens prix, savoir : les premiers, 
jusqu'à l'anniversaire de leur apparition; — les seconds, jus-
qu'à l'achèvement du volume commencé. 

Art. 46. « Le présent tarif aura cours à dater du 14 juillet 
t»Z, jusqu'à ce qu'il ait été procédé à sa révision. » 

Tous les autres articles du tarif 1850 sont maintenus sans 
aue.un changement. 

Une assemblée dps maîtres imprimeurs a eu lieu le 18 juin 
pour voter sur ces dernières propositions.Cette assemblée, peu 
nombreuse, a passé à l'ordre du jour 

« Malgré cette décision, nous avons lieu d'espérer qu'une 
augmentation si modérée sera acceptée par tous les maîtres 
imprimeurs de Paris, du moment que chacun des ouvriers tra-
vaillant chez eux leur aura manifesté qu'il y adhère. ■> 

Convaincus d'avoir épuisé tous les moyens de conciliation, 
il ne nous est plus possible de poursuivre le but pour lequel 
nous avons été élus, et nous croyons devoir résigner notre 
mandat. 

Agréez, chers confières, nos cordiales salutations. 
ALFONSI, BARAGUET, COÛTANT, CAUTHIER, HUET. 

MOULINET, PARMENTIER, PARROT, VIG-UIER. 

C'est après l'apparition de cette circulaire que diverses 
réclamations se .-on', produites, et que le travail a cessé 
tout à coup dans plusieurs ateliers d'imprimerie. 

A la suite de tes faits, et de l instructiou à laquelle il a 
été procédé immédiatement, vingt-deux prévenus ont été 
traduits devant le Tribunal correctionnel (6e chambre), qui 
a rendu, à la date du 29 septembre dernier, le jugement 
dont voici le texte : 

« Le Tribunal, , 
« Attendu que de l'instruction et des débats resuite la 

preuve que, dans le comm°ncement de l'année 18) 
commission mixte, composée de patrons et d'ouvrier-, s'est 
réunie à Paris pour examin r s'il y avait If u de révis- r le ta-
rif qui. depuis 1850, régit le salaire des ouvriers 'yeogi'aphes 

« Que l'adhésion des m,dires imprimeurs à ce projet de ré-
vision n'avait été obtenu'1 que sous certaines réserves, et no-
tamment à la condition que l'augmentation du tarif ne s':<p-
pliquerait qu'aux travaux nouveaux, et n'atteindrait pas ceux, 
commencés en vertu de conventions ou traités antérieurs ; 

» Que la commission miite, après avoir tenu plusietns 
séances, a rompu ses conférences vers le milieu du mois de 
mars dernier, par suite de l'impossibiii é d'un accord entre 
les prétentions respectives et contradictoires des membres pa-
trons et ouvriers qui la composaient ; 

« Que la section ouvrière a fait une nouvelle tentative 
pour renouer les conférences rompues, et qu'elle a adressé à 
la section des patrons des propositions par lesquelles les ou-
vriers, abandonnant une partie de leurs prétentions originai-
res, reproduisaient cependant quelques unes de celles que les 
patrons avaient agitées; ■ 

« Que l'assemblée générale des maîtres imprimeurs, réunie 
en vertu d'une autorisation spéciale de l'administration, are-
poussé définitivement ces dernières demandes, en émettant 
toutefois l'avis que les imprimeurs élevassent de 5 centimes 
le prix du mille de lettres pour les ouvrages nouveaux, et que 
les ouvrages en cours d'exécution continuassent à être payés 
sur les bases du tarif de 1850 ; 

« Que, loin d'être acceptée par les ouvriers, cette proposi-
tion a donné lieu, dans toutes les imprimeries, à un vote pro-
voqué par la section ouvrière, et a été repoussée à la majorité 
de 2,250 voix contre 480; 

« Que dès lors les ouvriers ont résolu d'obtenir au moyen 
d'une pression les avantages sur lesquels un accord amiable 
n'avait pu intervenir entre eux et les patrons ; 

« Que, dans le courant de juillet, les typographes employés 
dans un grand nombro d'imprimeries, et principalement e&cÀ 
les sieurs Appert, ûonnaud, Noblet, Witterrheim, Martinei, 
de Mourgues et Chaix, ont présenté à leurs patrons une de-
mande écrite et collective tendant à l'élévation de leurs sa-
laires ; 

« Qu'en môme temps ils demandaient une solution avant 
le 14 dudit mois de juillet ; 

« Qu'à la suite du refus de cette demande présentée dans 
une forme inusitée et illégale, les ouvriers ont déserté en-
semble, et par suite d'un concert évident, les ateliers où ils 
étaient employés, et que Iiarpin et Javelier ont même u-é du 
menaces ou d'injures pour décider à la désertion ceux do 
leurs camarades qui voulaient continu r leur travail ; 

« Qu-' ces fa'us, qui constituent le 'lélit d- c lalitiou, suivi 
d'un commencempnt d'exécution tendant à faire enchérir les 
travaux, sont imputables à Annoy, Gappart, Goendoz, Guio-
nie, Iiarpin, Henry, Isambert, Javelier, Musset et VViart ; 1 

« Attendu, de plus, qu'il est établi que la désertion simul-
I tanée et presque à jour fixe des ateliers ci dessus aèsigrVë>j 
f s'est manifestée à la suite d'une circulaire du 26 juin dernier, 

dans laquelle ses auteurs, membres delà section ouvrière, 
ont insinué que les patrons ayant repoussé toute conciliai ou, 
il y avait lieu de penser qu'ils admettrai nt la dernière pro-
posi ion des ouvrirrs du moment que chacun de ceux tra-
vaillant chez eux aurait manifesté qu'il y adhérait] 

« Attendu que cette déclaration n'était autre chose qu'un 
mot d'ordre auquel les ouvriers ont obéi avec d'autan r plus 
d'accord qu'ils considéraient comme obligatoires les avis de 
la société de secours mutuels de la typographie, laquelle, dé-
tournée de son bat --xclusivement charitable, a, par son atti-
tude et ses actes, provoqué et encouragé la coalition; 

« Que cette circulaire est signée par Alfonsi, Coûtant, Gau-
thier,*" Huet, Moulinet, Louis-Simon Parmenti-r, Patrot et Vi-
guier, et que ces neuf prévenus sont convaincus d'avoir, par 
la distribution de ladite circulaire, provoqué les auteurs du 
délit ci dessus qualifié à le commettre, et que, par suite, ils 
se snnt rendus complices dudit délit, 

« Qu'ils ont tous encouru la pénalité prononcée par les ar-
ticles 44 et 59 du Gode pénal et par l'article 1er de la loi du 
17 mai 1819; 

« Par ces motifs, et leur faisant application desdits arti-
clcs 

« 'Condamne Annoy, Cappart, Goendoz, Gaudineau, Isam-
bert, Guionie, Henry, Musset et Wiart, chacun en dix juurs 
d'emprisonnement, 

« Condamne Hurpin et Javelier chacun en quinze jours 
d'emprisonnement ; 

« Condamne Alfonsi, Baraguet, Coûtant, Gauthier, Huet, 
Moulinet, Louis Simon Parmentier, Parrot et Viguier, chacun 
en un mois d'emprisonnement; 

« Les condamne, en outre, chacun et solidairement, en 
16 fr. d'amende : 

« Et les condamne aussi solidairement aux dépens. « 

Quinze prévenus ont interjeté appel. Voici leurs noms : 
1° Joseph Barthélémy Alfonsi; 2° François Anno> ; 3* 

Achille-Charles Raraguet; 4° Jean-Baptiste Coulant; h' 
Jacques Gauthier; 6° Adrien Guionie ; 7" Michel Henry; 
8" Thomas-Emxanuel Huet; 9° Aimé-Victor Javelier; 
10° Jean-Viceor Moulinet; 11" Hippolyte Musset; 12" 
Louis-Simon Parmentier; 13° Adolphe Parrot; 11° Ber-
trand Viguier ; 15* Charlemagne Wiart. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-
général Senard. 

M'5 Berryer, Rousselle, Lebrasseur, Charey, Vavas-
seur, Saint-Aignau, viennent prendre place au banc de la 
défense. 

M. le conseiller Hatton présente le rapport de l'affaire. 
M. le président interroge sommairement les prévenus, 

qui avouent, les uns qu'ils ont signé la circulaire du 25 
juin dont nous avons donné le texte plus haut les autres, 
qu'à la suite de certaines réclamations, ils out quitté les 
ateliers dans lesquels ils travaillaient; mais tous se défen-
dent d'avoir pris part à des faits de coalition. 

Me Berryer, se lève et s'exprime ainsi, au milieu du 
plus profond silence : 

Devant les premiers juges, je m'étonnais que l'instruction 
n'eût été faite que sur les déclarations des parties intéressées. 
Je ne trouvais dans les pièces (quoiqu'il en ex^te un grand 
nombre) aucun document qui contînt la preuve des senti-
ments, des intentions, du véritable esprit qui avaient animé 
les signataires de la circulaire du 26 juin. J'ai tà -bé dans ma 
plaidoirie, en première instance, de suppléer à celte absence 
de documents. 

En me présentant aujourd'hui devant vous, messieurs, je 
viens soutenir une œuvre d'équité, de justice, de conscience, 
qui est d'un intérêt énorme pour la société, non seulement 
dans le présent, mais encore dans l'avenir. 

La Cour me permettra de lui dire que les interrogatoires 
très sommaires de M. le président ne lui permettent pas de 
bien comprendre toute la portée de ça débat. Les hommes 
que je viens déf ndre sont dignes d'un grand intérêt. Les 
ouvriers typographes forment une classe honnête, intell:g-mte, 
laborieuse, instruite, qui compte dans sou sein beaucoup 
d'hommes véritablement distingués, et que leur état de for-
tune réduit seul à,la situation d'ouvriers; beaucoup d'entre 
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eux ont des connaissances diverses et approfondies, que leur 
envieraient bien des maîtres. Beaucoup, protes, metteurs en 
page, ont fait des études spéciales, et connaissent à fond les 
langues étrangères, mortes et vivantes, et j'ai raison de dire 
que la plupart d'entre eux ne sont pas des hommes ordi-
naires. 

Permettez moi de vous faire remarquer que la position des 
ouvriers typographes est bien différente de celle des autres 
classes d'ouvriers. Tous les autres ouvriers, les tailleurs, les 
menuisiers, les maçons, les cordonniers, etc., sont tous libres 
de travailler pour leur compte quand ils n'obtiennent pas de 
leurs maîtres un salaire suffisant. 11 n'en est pas ainsi des 
ouvriers imprimeurs : pour être imprimeur, il faut atoir un 
brevet. 

Quand ces hommes ont été poursuivis, je m'en suis affligé 
du fond de lame, et quand ils sont venus à moi, me priant 
de les défendre, je n'ai pas hésité. Cette affaire ne m'a point 
paru se rattacher à des questions de partis, auxquels je suis, 
comme on le sait, complètement étranger. C'est la bonne foi, 
l'honneur, la vérité d'uue cause juste et légitime que je viens 
défendre devant vous. 

L'imprimerie n'est pas régie par les lois de la libre con-
currence. 11 a été reconnu depuis longtemps que l'idée de 
marché, de salaire débattu, ce traité de gré à gré qui existe 
dans les industries diverses, était ici pleine d'inconvénients 
et de dangers pour le commerce de la librairie et de l'impri-
merie. On a donc reconnu qu'il était nécessaire d'avoir des 
lègles et des tarifs. 

Le règlement, qui devrait être la première pièce du procès, 
et qui, à ce titre, devrait être dans le dossier de l'affaire, est 
le tarif de 1843. Le préambule de ce tarif était ainsi conçu : 

« Jusqu'à présent, les salaires, dans les travaux d'imprime-
rie, ont été réglés par des traditions ; aussi que de luttes, que 
de discussions entre le maître et l'ouvrier! L'état permanent 
entre eux était l'hostilité et la défiance. » 

En conséquence un tarif a été fait. L'article 40 portait.que 
ce tarif serait révisé dans cinq ans, c'est-à-dire en 1848. C'é-
tait une étrange coïncidence de dates qui semblent devoir se 
rattacher aux graves événements politiques de ce temps de 
crise. 

Qu'ont fait les ouvriers imprimeurs en 1848, à ce moment 
d'agitation, de lutte et d'inquiétude ? Ce qu'ils ont fait, ces 
hommes honnêtes, intelligents, laborieux, quand tant de 
doctrines nouvelles éclataient de toute part, quand tant de 
douleurs demandaient à être soulagées? ils ont compris que 
le moment n'était pas venu de demander des augmentations 
de tarif à leurs patrons. Us ont laissé le temps suivre sa mar-
che, et lorsque le calme a été réabli. lorsque les affaires ont 
repris un certain cours, quand le progrès commercial a re-
paru, et qu'avec le luxe est survenu le besoin d'un accro'sse-
ment considérable de tous les objets 'nécessaires à la vie, les 
ouvriers, en présence de, la cherté croissante de toutes cho-
ses, se sont dit que le moment de réviser le tarif était arrivé. 

On était en 1850. Patrons et ouvriers se réunissent, et voici 
ce qui est décidé dans ce pacte nouveau : L'article 46 porte 
que le tarif n'aura cours qu'à partir du 15 mars 1851. Dans 
l'article 47, il est dit qu'il sera créé une commission mixte, 
permanente, composée en nombre égal de patrons et d'ou-
vriers, qui connaîtra de toutes les contestations. L'article 48 
ajoute que le tarif pourra être révisé dans cinq ans si la com-
mission mixte le juge nécessaire. 

Mais, en 1854, les patrons ont jugé à propos de supprimer 
cette commission mixte permanente « attendu, ont-ils dit, 
que la nouvelle organisation des prud'hommes présente des 
garanties suffisantes pour connaître des contestations entre 
patrons et ouvriers. » C'était exprimer une erreur, car le3 
prud'hommes ne statuent que sur des cas particuliers, et 
n'ont pas mission de réglementer dans les cas généraux. 

Quoi qu'il en soit, il y avait deux choses fondamentales qui 
étaient acquises : un tarif, et un mode de réglementation. On 
a dit que les ouvriers avaient élevé des réclamations inces 
santés. C'est une grande injustice, car dix ans se sont écou-
lés sans réclamation, et pendant dix ans que de changements 
se sont produits dans la vie, à Paris ! Tous les objets néces-
saires à la vie ont doublé de prix dans cet intervalle, la po 
pulation de Paris agrandi a doublé, et chaque jour, les che 
mins de fer amènent à Paris des étrangers attirés par les ma-
gnificences des constructions, et des voies nouvelles, et par 
la splendeur des fêtes, à tel point que si l'on compte mainte-
nant à Paris 1,500,000 habitants, on y compte peut-être un 
demi-million d'étrangers. 

De tous cesfaitsil est donc résulté un accroissement prodi-
gieux du prix des subsistances. La détresse des ouvriers était 
telle, que le gouvernement s'est ému en présence de tant de 
patience dans les souffrances. En 1860, le gouvernement a ap-
jprouvé la société de secours mutuels pour les ouvriers typo-
graphes, et un décret a désigné pour président un des hommes 
précisément que le Tribunal n'a pas hésité à condamner. 
M. Gauthier. Je ne connais M. Gauthier que par le procès, que 
par les pièces et les actes qui ont passé sous mes yeux, mais 
je dis hautement que c'est un homme parfaitement digne de 
la distinction dont il a été l'objet. M. Gauthier connaissait 
mieux que tout autre les misères des ouvriers qu'il était 
chargé de soulager, de ces ouvriers qui ne peuvent quit-
ter l'atelier où ils travaillent, et qui sont condamnés ;' 
subir la loi de leur maître. Pour arriver au soulagement dé 
sirè de tant de souffrances, M. Gauthier n'a pas songé un seul 
instant à recourir à la violence, à l'injure, à la menace, à une 

Îiression quelconque ; il a songé à un moyen pacifique, régu-
ier. 11 a imaginé de faire demander au gouvernement par les 

patrons l'autorisation d'avoir une assemblée. Il a rédigé un 
projet de lettre dans lequel il est dit que depuis quelques an-
nées des modifications notables ont été apportées dans le sort 
des classes ouvrières ; que l'imprimerie seule a été étrangère 
à ce mouvement: que depuis dix ans le travail typographique 
a subi de grands changements sans ;ue le salaire ait été 
amélioré, et qu'il devient donc nécessaire de réviser le tarif 
de 1850. 

Voici comment se terminait la lettre rédigée par M. Gau-
thier : 

« Les soussignés, protes et ouvriers, demandent la permis-
sion de se réunir pour la révision du tarif ; ils s'engagent à 
respecter tous les droits; ne voulant rien décider sans l'assen-
timent des patrons, et promettant de respecter les principes 
de la libre concurrence. » 

N'avais-je pas raison do dire que M. Gauthier était digne 
d'éloge et de récompense, lui, cet honnête homme et bon ci-
toyen que le Tribunal n'a pas craint de condamner, mais que 
la Cour acquittera. 

M. Gauthier va trouver M. Thunot, président du conseil 
des prud'hommes. Celui ci l'adresse à M. Pion, président de 
la chambre des imprimeurs. MM. Thunot et Pion reconnais-
sent que le projet de M. Gauthier est parfaitement équitable. 
M. Gauthier appelle alors tous les typographes à voter. Le vote 
a lieu dans les journées des 15, 16 et 17 mai, et donne un 
résultat de 2,682 adhésions. C'est à la suite de ce vote que M. 
Gauthier écrit en termes respectueux aux maîtres imprimeurs 
pour les prier de consentir à un projet de réunion. 

Ainsi, voilà la pétition des agitateurs. C'est un projet de 
révision du tarif, après vingt ans. Us supplient ces maîtres 
imprimeurs de constituer une commission mixte. 

Six mois se sont écoulés, et ce n'est que le 5 décembre 1851 
que les maîtres imprimeurs ont répondu qu'ils avaient décidé 
que le tarif serait révisé. Cette lettre, écrite au nom de l'as-
semblée générale des patrons, était signée par M. Pion, et 
invitait les ouvriers a nommer leurs commissaires. La com-
mission mixte a été formée. De part et d'autre, on a nommé 
neuf commissaires, ceux des ouvriers ont été nommés par 
tous les typographes de Paris, y compris l'Imprimerie impé-
riale, au nombre de 2,953. 

Des conférences se sont ouvertes. Nous n'avons pu en avoir 
1 ?s procès-verbaux, quand M. Pion est venu dire que la com-
mission mixte n'avait été nommée que parce qu'on avait sup-
posé que la lettre de M. Gauthier était entre les mains du mi-
nistre; c'est alors que les maîtres imprimeurs prirent la ré-
solution de rompre les conférences. 

Cependant la légitimité de la demande des ouvriers avait 
été reconnue par le gouvernement lui-même ; j'en ai pour 
preuve ce qui s'était passé à l'Imprimerie impériale. 

Le journal l'Opinion nationale, qui a quelquefois un ca-
ractère semi-officiel, a publié un discours de M. Anselme Pe-
tetin, directeur de l'Imprimerie impériale, adressé aux ou-
vriers de cet établissement dans le banquet de la fin de l'an-
née 1861. 

"M. Anselme Petetin disait, entre autres chose», aux ouvriers 

de l'Imprimerie Impériale : 
, La cherté des denrées, le taux élevé et progressif des 

loyers est un état de gène auquel l'honnêteté commande 

certificat de médecin, Annoy se rend à son atelier, chez M. Ap-
per , le lundi 14 juillet. Il trouve ses camarades disposés à 

d'apporter un terme... ; J 
«La typographie de Pans est en instance auprès de M. le 

ministre de l'intérieur pour une demande d'augmentation 
de salaire... ,. . ,, . 

Il est juste, il est humain, il est politique d apporter re-
mède à l'état des choses — il y a force majeure... tout ajour-
nement est impossible : la faim ne s'ajourne pas... » 

Aujourd'hui, M. Anselme Petetin me fait l'honneur de 
m'écrire... il me dit que je me suis trompé et que j'ai eu tort 
de dire qu'il avait parlé ainsi dans un banquet. — Il n'y a pas 
eu de banquet, me dit-il, mais seulement un dîner. _ I 

Qu'on me pardonne mon erreur et le mauvais choix de 
l'expression. i 

Quoi qu'il en soit, si les paroles attribuées a M. Petitin ne 
sont pas ses expressions textuelles, comme il l'affirme au-
jourd'hui, ces parofisn'ont donné lieu de sa part à aucune 
protestation quand elles ont été publiées dans le journal 
"Opinion nationale. 

Toujours est-il que les réclamations des ouvriers avaient 
été trouvées légitimes à l'Imprimerie impériale aussi bien 
qu'ailleurs. 

C'est le 20 mars que les maîtres imprimeurs ont fait con-
naître leur résolution aux ouvriers. Ils disent qu'ils ont exa-
miné les propositions qui leur étaient soumises, et qu'ils se 
sont décidés à accorder une augmentation de 5 centimes; que 
pour le reste on continuera de traiter de gré à gré. La lettre, 
est fort longue et je ne vous en donnerai pas leciure. Il suf-
fira de savoir qu'elle renferme un refus formel. 

Les imprimeurs ont dit que par leur addition de 5 centimes 
ils avaient porté à 55 centimes un salaire'qui n'était que de 
50. Ils ont prétendu que c'était une augmentation de 10 pour 
100. C'est une erreur.L'accroissement, en terme moyen, n'é-
tait'que de 2 1]2 pour 100, et voici comment : Il y a bien des 
travaux divers dans la composition typographique ; il y a 
bien des caractères d'imprimerie, il y a le cicéro, le petit-
texte, le petit romain, le sept, le huit, le neuf, et plusieurs 
autres; c'est pour cela que le prix n'est pas le même pour 
tous le's caractères. Le mille de lettres se paye suivant le ca-
ractère, 55, 60, 70, 75, 80, 95 centimes, et même 1 fr. 20 c. 
Ce n'est pas sérieusement qu'on a pu dire que cela faisait un 
accroissement de 10 pour 100. C'était à peine une augmenta-
tion de 2 lr2 pour 100 qu'on voulait forcer les ouvriers d'ac-
cepter. 

Qu'a fait M. Gauthier après la rupture des conférences et 
le refus des patrons d'accéder aux demandes si justes et si 
modérées des ouvriers? M. Gauthier était désespéré. Il cher-
che tous les moyens pour arriver à uue solution pacifique, et 
cet homme qu'on va condamner comme perturbateur, il tra-
vaille incessamment à maintenir l'ordre^ et la paix entre les 
patrons et les ouvriers. 11 s'adresse au ministre de l'intérieur, 
au préfet de police. Il demande que le gouvernement inter-
venue pour faire nommer une commission arbitrale, compo-
sée de MM. Piétri, Méteial, Anselme Petetin. 

Que fait encore M. Gauthier? Il va consulter M. Pion, puis 
M. Lahure : M. Lahure n'approuve pas le projet... C'est alors 
que les ouvriers s'adressent à l'Empereur dans une lettre que 
je n'ai point trouvée au dossier. 

Vous le voyez, les ouvriers imprimeurs épuisent tous les 
moyens de conciliation. 

La lettre à l'Empereur porte la date du 15 avril, et elle est 
signée des délégués des ouvriers : Alfonsi, Baraguet, Coûtant, 
Huet. 

Cette pétition, rédigée dans les termes les plus humbles et 
les plus respectueux, a été transmise au ministre, qui a ré-
pondu, le 2 mai, que le gouvernement n'épargnait aucun soin 
pour apporter des améliorations à la condition des travail-
leurs, mais qu'il ne pouvait intervenir entre les maîtres et 
les ouvriers. 

Eh bien! je le dis, ma conscience ne me permet pas de gar-
der le silence sur cette lettre du ministre. C'est sans doute 
un acte très prudent de ne pas intervenir dans les questions 
de salaire. On ne risque pas de s'exposer ainsi à exciter les 
mécontentements des uns ou des autres. C'est un acte pru-
dent et sage, quoique, à mon sens, dans l'administration pu-
blique d'un grand pays, il y ait des responsabilités qu'il faut 
savoir accepter; mais ici il s'agissait de prévenir un différend 
grave ; il était facile d'aider les patrons et les ouvriers impri-
meurs à constituer un arbitrage. C'était une ouverture de 
conciliation qui avait été faite, et je dis qu'il est profondé-
ment regrettable qu'elle n'ait point été saisie. Les ouvriers 
n'ont encore perdu courage après la réponse du ministre, et 
le jour même, le 2 mai, ils ont écrit de nouveau uue lettre à 
l'Empereur. 

Peu de temps après, la chambre des imprimeurs a reçu 
une autorisation spéciale de se réunir, et elle s'est assemblée 
le 14 juin 1862, pour donner son avis sur les demandes des 
ouvriers, qui se bornaient à trois points: 

1° Augmentation de 5 centimes sur tous les caractères ; 
2° Les heures portées à 55 centimes, au lieu de 50 ; 
3" Les ouvrages anciens aux prix anciens. 
Le président de l'assemblée, M. Pion, dit que plusieurs 

maisons avaient déjà augmenté le prix de la composition. 
Après délibération, les patrons votent les 5 centimes, et 

rejettent les 5 centimes par heure de travail ; et l'ap-
plication du nouveau tarif avait été fixée à quinze jours plus 
tard, à la date du 1"' juillet. C'est ainsi qu'on a rencontré la 
date du 14 juillet, dans laquelle l'imprimeur Chaixa cru voir 
l'exhumation faite à dessein de souvenirs révolutionnaires qui 
n'ont rien à faire au procès. Le 14 juillet s'est trouvé être un 
lundi, jour de paie, et il est inutile de chercher à dénaturer 
le fait le plus simple et le plus naturel. La Cour écartera donc 
ce fait du 14 juillet, et n'y verra pas avec M. Chaix, l'im-
primeur, une convocation révolutionnaire qui devait agiter 
tout Paris. 

Les ouvriers avaient vu repousser toutes leurs tentatives 
de conciliation. C'est dans ces circonstances qu'a été écrite la 
circulaire du 26 juin et que les poursuites pour fait de coali-
tion ont été entamées. 

M" Berryer donne lecture du jugement attaqué, dont il re-
lève et combat les dispositions. Il discute ensuite les témoi-
gnages de MM. Chaix, Lahure, Wittersheim et autres impri-
meurs. Il reconnaît qu'il y a eu des ateliers dans lesquels les 
ouvriers ont demandé qu'on leur accordât ce qu'on leur 
avait promis, et s'il y a eu quelques désertions, c'est pour 
des motifs particuliers étrangers à toute coalition, 
j Arrivant à la question de droit, M" Berryer, dans une dis-
cussion approfondie, rappelle l'ancienne législation des maî-
trises et jurandes abolies par le roi Louis XVI. Il examine la 
valeur du principe de la liberté absolue consacré par l'As-
semblée nationale. Il cite la nouvelle législation, et soutient 
qu'il serait injuste et dangereux de placer l'ouvrier, réduit à 
sa faiblesse individuelle, en face de la force collective des 
maîtres. Il rappelle le discours de M. Billault sur le Droit eu 
travail, et signale les dangers d'un système de liberté trop 
absolue. 

L'appel des prévenus, dit M» Berryer, est parfaitement jus-
tifié. Vous pouvez, vous devez, en hommes de justice, en 
hommes de bien, prononcer l'acquittement des délégués que 
je défends devant vous, et qui avaient droit de compter sur 
l'appui de l'autorité. 

M" André Rousselle prend ensuite la parole pour M. 
Annoy : 

Après la merveilleuse et complète plaidoirie que vous ve-
nez d'entendre, il ne me reste rien à dire sur les faits géné-
raux de l'affaire; le sujet est entièrement épuisé. Il est main-
tenant évident pour tout esprit non prévenu que les ouvriers 
typographes ont été dans le cas de légitime défense vis-à-vis 
de leurs patrons, et que si une coalition a existé, elle doit être 
mise à la charge des maîtres imprimeurs. 11 est hors de 
doute que tout salaire qui n'augmente pas lorsque le prix de 
toutes choses s'élève est un salaire qui diminue. Les ouvriers 
typographes n'ont pas cherché autre chose qu'à maintenir 
l'équilibre qui doit toujours exister entre le salaire et le prix 
des subsistances. Us ont lutté non pour maintenir une aisance 
plus ou moins grande comme les patrons, mais pour diminuer 
le nombre des privations que la dureté des temps les force 
de s'imposer. S'ils ont été vaincus, c'est qu'ils ont dù com-
battre à armes inégales contre des adversaires moins nom 
breux, qui s'entendent plus facilement, et qui abusent de leur 
monopole légal pour dicter des lois à la faim. 

L'avocat discute ensuite les faits particuliers à son client. 
Selon lui, après une maladie de huit jours, établie par un 
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tanément acceptée par un grand nombre de maîtres impri-
meurs. r 

Ici M8 Rousselle s'étonne qu'on ait relevé la date du 14 juil-
let comme une date néfaste. Les principes de 1789, qui sont 
ta base de la société moderne et qui sont inscrits en tête de la 
Constitution impériale, sont la conséquence du renversement 
de 1 ancien ordre de choses inauguré par la prise mémorable 
de la Bastille. 

M. le président : Je ferai observer au défenseur qu'il n'est 
pas convenable de glorifier dans l'enceinte de la justice la date 
du 14 juillet. 

M' Rousselle : Monsieur le président, mon intention n'est 
pas de discuter un point d'histoire avec la Cour. Le fait du 
14 juillet peut être glorifié ou regretté selon le point de vue 
auquel on se place : c'est une affaire d'appréciation person-
nelle. r 

L'avocat soutient que son client n'a rien provoqué, qu'il 
n'a fait que suivre l'exemple de ses camarad s, et que s'il a 
quitté à neuf heures du matin, le 15 juillet, l'atelier de 
M. Appert, c'est, qu'une demi-heure auparavant il avait été 
embauché chez M. Poitevin au prix contenu en la circulaire, 
prix refusé par M. Appert. M. Appert, a déclaré en première 
instance que si ce fait avait été porté à sa connaissance avant 
sa plainte, il n'aurait pas fait de dénonciation. Annoy, dit 
M" Bousselle, a donc usé de son droit en se retirait; il a 
même accompli un devoir, car lorsque, comme lui. on a à sa 
charge une femme et quatre enfants, et qu'on vient de subir 
une augmentation de 2u0 francs de loyer, on n'a pas le droit 
de refuser une augmentation de salaire. 

La Cour entend ensuite Me Lebrasseur, avocat de Guio-
nie et Henry, M" Charey, avocat de Javelier, et M" Va-
vasseur, avocat de Musset. 

L'audience est renvoyée à demain pour entendre M" 
Saint-Aignan, avocat de Wiart, et le réquisitoire de M. 
l'avocat-général Senard. 

Peirou, procureur irrmérial , 
public; M- FortuneulS 
cusé est nn homme de qSïan1^° de la déCTt(J 

Jigente. A toutes les ÎSSgZiïf&lh C fe" 
la tete baissée et d'une voix à ri:™ • .\îera> 11 réorZ 
, Après les formalité iS^TSSf^ 
de l'arrêt de renvoi et de l'acte fidSSJte» 
eumem dans la Gazette des IWhSR^ftjg 

n^^J^'l^ ministère 
sont venus confirmer de vive voix tousîeffiT pub|i 
audit acte d accusation, et les débats tf onS?°mP^ 

Public 

qu'assez tard dansTaToiréVr ™U0I« été ter^g 
M. Peiron, procureur impérial, prend la naroi* 

heu du plus religieux silence. ia parole ! au mi. 

„n r. " ""° Ul1 a uene ue Fa virtimo r, 
pelle que Servant est allé chercher sa femme dan??," H-
son suspecte, et il ajoute que ce mariage, formé dan. f8,"*-
fï^ "f df°,Ver dans le sa"S' 11 re-race les dé^feS 
técédents de l'accusé, sa condamnation correctionn^8a"' 
excita ion a la débauche en 1850, et il refuse à u?i™ 6 P°« 
avili le droit de demander compte à sa femme dV?h ^ 
conjugal outragé. Il établit la préméditation dWeVto ̂  
de Servant, et montre que déjà depuis longtemps U av»i> 
fére contre sa femme des menaces de mort EnVé „I n-
crime aussi odieux, M. le procureur impérial se d-™ïf1' 
nement ou le jury pourrait trouver des cireonstil Vli-
nuantes. Les désordres du mari ne lui permettent T f*' 
voauer l'immorali é de sa femme pour réclamer l'inrt i ln' 
de ses juges. Les écarts de la victime ne peuvent d'aUi 
justifier, ni atténuer les effets du sang répandu danT 5i 

Ciétê civilisée OÎl 1R nromipr ilrtneina net „.,„ I. ; ' une îtl. 

AFFAIRE SERVANT. — ASSASSINAT 

SIARI. 
D USE FEMME PAR SON 

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI (ch. correct.). 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Binet. 

Audience du 12 novembre. 

AFFAIRE MIRES. — PRÉVENTION DE COLPORTAGE SANS 
AUTORISATION. 

Nos lecteurs se souviennent qu'à la date du 23 août 
1862, le Tribunal de police correctionnelle de Douai, pré-
sidé par M. de La Gare, rendait un jugement qui décla-
rait M. Mirés coupable du délit de colportage sans autori-
sation, pour avoir distribué lui-même à Douai des exem-
plaires de la brochure intitulée : Lettre à M. Dupin, et le 
condamnait pour ce fait à un mois d'emprisonnement, à 
25 fr. d'amende, et par corps aux frais envers l'Etat. Le 
môme jour, comme nous l'avons annoncé, M. Mires avait 
interjeté appel de cette décision. 

L'affaire venait aujourd'hui à l'audience de la Cour. 
Dès avant dix heures, de nombreux auditeurs avaient 

pris place dans l'enceinte réservée au public. Des dames 
étaiant venues, curieuses de voir encore le financier dont 
le nom retentit dans tant de procès, et désireuses d'en-
tendre M. le procureur général Pinard, qui, disait-on, 
devait prendre la parole. Mais, à dix heures moins un 
quart, on annonce que M. Mirés fait défaut; aussitôt les 
sièges sont désertés et la salle devient vide. 

A dix heures un quart, on annonce la Cour. 
M. le procureur-général Pinard vient occuper le siège 

du ministère public. 
M. le président : Huissier, appelez les affaires. 
L'huissier : Mirés contre M. le procureur-général. 
M" Hatlu, avocat : Monsieur le président, je demande 

la parole. 
M. le président : Vous avez la parole. 
Me Hattu : Messieurs, nous avons reçu ce matin une 

lettre de M. Mirés, qui nous prévient qu'il est retenu à 
Paris par une affaire pressante, et que M" de Sèze, qui 
devait plaider sur son appel, est malade. J'ai l'honneur de 
demander à la Cour qu'elle veuille bien accorder en fa-
veur de ces raisons, et de la dernière surtout, une remise 
à telle audience qu'il lui plaira de fixer : à quinzaine, ou 
au mois, par exemple? 

M. le président : Monsieur le procureur-général a-t-il 
des observations à faire sur la remise demandée ? 

M. le procureur-général : M. Mirés est absent, l'af-
faire ne peut être liée; je demande que la Cour donne dé-
faut contre lui. 

M'Hatlu : Si la Cour voulait donner défaut, je la prie 
de vouloir bien remettre pour adjuger le profit du défaut. 

M. le président : Nous allons faire le rapport, la Cour 
décidera ensuite. 

Messieurs, dit M. le président rapporteur, je n'ai pas à exa-
miner la vie du célèbre financier; mon rôle est plus modeste: 
nous avons seulement à juger si Mirés, en distribuant, comme 
il l'a fait, la Lettre àSf. Dupin, tombe sous l'application de la 
loi du 27 juillet 1849. M. le président rappelle les circons-
tances dans lesquelles a eu lieu cette distribution, et se de-
mande si on ne doit pas voir un défi porté à la justice dans ce 
Fait que Mirés disait à ceux à qui il donnait sa brochure : « Si 
on vous demande qui vous a donné cela, vous direz que c'est 
Vlirès lui même! » Enfin, en terminant, M. le rapporteur 
examine l'état de la jurisprudence, et dit : « Vous aurez, 
messieurs, à vous prononcer entre la solution donnée à la 
question par les Cours impériales, et celle donnée par la Cour 
suprême. 

La Cour se retire pour délibérer. 
Une demi-heure après, elle rentre, apportant un arrêt 

qui donne défaut contre Mirés, et confirme le jugement 
du Tribunal de Douai, qui le condamne à un mois de pri-
son, 25 fr. d'amende, et par corps aux frais de première 
instance et d'appel. 

La Cour, dans son arrêt, déclare qu'il n'y a pas de dis-
tinction à établir entre ceux qui font profession de col-
portage et ceux qui ne colportent qu'accidentellement, et 
au moyen invoqué par Mirés que cette distribution a été 
faite dans l'intérêt de sa défense, elle répond qu'il ne peut 
y avoir d'utile à la défense d'un prévenu que ce qui est de 
nature à éclairer la justice sur un fait à lui reproché. 

Dans un prochain numéro, nous publierons le texte de 
cet arrêt. 

M—■ 

COUR D'ASSISES DE VAUCLUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 
Présidence de M. Trinsjuelague-Dions, conseiller 

à la Cour impériale de Nîmes. 

Audience du 3 novembre. 

ciété civilisée ou le premier principe est que la iusti ™. . 
a seule le droit de frapper du glaive. La nécessité del' 1,9 

pie demande donc une justice sans faiblesse. ïem" 

Ce réquisitoire, dans lequel abondent des idées éle ! 
exprimées avec simplicité, a été écouté avec beaucou* 

Me Fortunet, avocat de l'accusé Servant nrpnd u 
rôle en ces termes : >f™uiapa. 

Messieurs, la défense ne peut être qu'un lonR xtàt 
longue histoire. Et elle sera bien triste l'histoire que » U°9 

avoir la douleur de vous raconter. J Ya)l 

En effet, un coup de pistolet à retenti ; un crime a tr 
commis, c'est un mari indigne, dit-on, qui a tué une femm 
plus indigue encore. Mais cet attentat ne peut ètreçoM\n 
qu'un profond mystère si vous l'isolez de la vie wximS 
dont il a été le triste et sanglant dénouement. ' 

Il faut donc que je vous retrace un tableau rapide etsincè 
re du ménage S rvant ; que je reproduise les querelles 1« 
injustices de toute nature; pas une heure de paix pas'™» 
heure d'union. Servant n'a pas même connu ces premiers 
moments de bonheur qui sont le paitage des pauvres comme 
des riches; temps d'illusions réciproques et d'enchantement» 
pour les époux nouvellement mariés, dont le souvenir se 
perpétuera longtemps dans leur cœur pour les soutenir et les 
charmer dans leur vieillesse! 

Je vous promets, messieurs, de faire une juste répartition 
des torts ; de ne pas épargner Servant quand il le méritera-
mais vous m'excuserez quand je reprocherai à sa femme les 
vices, les mauvaises actions qui ont corrompu son mari et 
transformé son existence en un long martyre ; quand je vous 
dirai, les preuves à la main. Cet homme eût certainementfait 
le bien s'il n'eût rencontré à vingt ans sur sa route une na-
ture infernale qui l'en a empêché et qui avait juré si 
perte. 

S'il y a en ce monde des gens heureux, il en est d'autres 
qui, il faut en convenir, naissent sous une bien triste étoile; 
c'est dans cette dernière catégorie que Servant a mérité d'être 
classé le jour où il épousa Olympe Menard, veuve Bas-
pail. 

L'a-t-il trouvée dans une maison de prostitution, comme 
on l'a soutenu d'abord? Non, non ! il l'a rencontrée chez une 
femme de Marseille, Mm* de Volailles; il la vit une seule fois, 
et ne se maria que pour obéir à l'autorité paternelle. 11 était 
mineur, et ne pouvait se passer du consentement de son père. 
S'il y eut imprudence de la part de quelqu'un, si on ne prit 
pas tous les renseignements désirables, nous n'avons pas la 
droit d'en faire un reproche à ce jeune homme de vingt ans. 
La prudence est le partage de la maturité, et la tache origi-
nelle de son mariage retombe sur la tête de son père ! 

Qu'étaient donc ces deux jeunes gens qui se mariaient? 
1° Servant avait eu le temps de commettre bien des fautes, 
de révéler ses mauvais penchants. La justice a de puissants 
moyens d'information, elle a cherché partout, sans pouvoir 
rien trouvi r. Il était pur de toute souillure ; 2° Olympe Me-
nard n'avait encore vécu que vingt ans, et dans sa courte car-
rière elle avait trouvé le temps de faire mourir un gaW 
homme de douleur. Raspail, son premier mari, s'empoisonne 
à l'âge de vingt cinq ans. Quelles amertumes, quels chagrins 
lui a-t-elle prodigués pendant les six mois qu'a duré m 
mariage? Je l'ignore, c'est un secret que renferme la tombe; 
mais ce n'est pas sans effroi que je me pose cette question : 
Quels tourments faut-il qu'ait subis un jeune homme M 
vingt-cinq ans pour qu'il ait désespéré de trouver en ce mon-
de une consolation proportionnée à la grandeur de son tntor* 
tune, et pour qu'il se soit réfugié dans les bras de i»m0»-

Nous avons, dans notre numéro du 10-11 novembre, 
rendu compte do cette grave affaire, et nous en avons fait 
connaître le résultat. Mais nous n'avons pu qu'indiquer 
très sommairement les moyens développés par le minis-
tère public et par la défense. L'intérêt de ce dramatique 
débat nous engage à revenir sur cette affaire et à mettre 
sous les yeux de nos lecteurs le compte-rendu détaillé 
que nous transmet notre correspondant.' 

La salle est garnie de bonne heure d'une foule considé-
rable, qui augmente encore à l'heure de la discussion. M. 

Arrêtons-nous un moment, et, permettez-moi: 
messieurs, 

une supposition . Si l'un de vous s'était trouvé à Marseille, e 
1841, le jour de la célébration du mariage; si le f a.saro_i a 
vait fait entrer dans l'église à l'heure où le prêtre bénis»" 
jeunes époux, et si on lui avait dit : Il y a iài un jeune 
me sans tache jusqu'ici; à côté est agenouillée 
veuve, dont les vices ont poussé le premier mari a s £

M
. 

sonner; bientôt la paix sera troublée dans ce nouveau B_»r 
ge; les querelles éclateront pour ne plus finir.1 ul u^; 
chassera l'autre du toit conjugal ; qui sera donc leOTP 
qui sera le mauvais génie de l'autre? Le choix eut-u 
teux. t ^ pn atten-

Le mauvais génie, je ne crains pas de l'affirmer ( ^ 
dant que j'essaye de vous le prouver, c'est la femme - ^ 
a résisté longtemps à son action malsaine ; elle a ," Re-
perdre, elle l'a poussé d'abord sur le banc de la pont ,

( a tionnelle ; à l'heure où il est sorti de sa prison et ^ 
voulu faire le bien, rentrer dans sa vocation naturel^ ^ 
exaspéré pendant quatre ans par ses injustices ue ^ ^ 
ture; elle l'a chassé de la maison conjugale pour ï,,^^ 
l'adultère en toute liberté; elle l'a rendu le plus ^

 jtea
fini 

des hommes, en attendant de le rendre fou. Sa con
 oria

jtl» 
par armer le bras de son mari, car cette le m1"?, L'rd une 
mort avec elle : il était dans sa destinée de faire ^

 e
p

0
u-

victime, et j'allais dire plus tard un vengeur, si 1 no ^ 
vait jamais avoir le droit de venger ses injures. Jj1,'1,.^,! 
l'un an tombeau, l'autre sur le banc de la Cour a os-- ge[. 

Le défenseur, faisant le tableau du ménage des, . ̂  
vant pendant les vingt-deux ans da sa durée, s atr< 

istant à l'influence corrupWi 
de 

femme ; puis succombant à la contagion 
condamne avec elle par le Tribunal correctionnel t j)lt,r d'excitation à la débauche. Le défenseur résumant; c h,

 Je ne 
point, ajoute . lia péché, il a été puni, c était ju» .

 ffla
u 

prétends pas effacer l'immoralité de certain» '
 lep

tj. 
soyez convaincus que sa femme l'a perdu: H n<es> Y 

grand coupable ! Si dans un ménage chacun a. * u.
 req

oe 1 

f reçu du ciel sa part de pud ur, il faut reconn^. H , 

plus grande est au cœur de la fmme C est et e i ̂  ̂  
gardienne de l'honneur conjugal; c est elle «g1 cet e l°l(î 
l'éducation morale et religieuse des entanU. °

g rroID
pt * 

méconnue, malheur au ménage ou la femme ^ ̂  
séduit!... Depuis la première femme qui a pe

 s ne
oien^ 

homme,.elle serait longue et ̂ ^J^
a)

 par lof* 
■iste de celles qui ont empoisonne leur ™ *ma

a
|

M
We*t ** 

cin* tacle de leurs désordres! ut ?" vuu"tîë courtisait -.- ,it exemple, rappelez-vous, messieurs cette cou
 v3

, 
quante âns que vous avez jugée jeudi f '^j^pbif 
de son mari un vieillard mabéc e, un «mom

 bte
, 1» 

son libertinage, et de son fils 1 héritier de ^ | 
ble

L
6

e
8

dèfemeur étudie ensuite Servant^^rè^^ 
ison, U est devenu irréprochable. SatoM^^i

 p3
ullo» 

!eSr° à'jouir de.,
?
a liberté, le relègue dans

 de seS
 or pri 

nuer à jouir dei*a 
éloigné de sa maison 
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S „,•, un de SPS amants se propose de 1 é-
L M le«reS °^

P
s quand Servant sera mort ; enfin le 

:il %WST Srenù qu'un inconnu a dermère-
WSS, on tffitête-à-tête avec elle. 11 ren-'•'Ct une]Œ charge son pistolet, forme un 
>ié traita eXfP

i
e
a
 iû'tice une sorte de lettre funè-

K ̂ ' é°nl dessein criminel, et demande d'avance 
^ïèl« 80^'auentat qu'il va commettre. Il va à la 

P°U' i chemin faisant, il fait taire son désir 
fe,met de tout tenter pour une reconcilia-

! ie, de douceur, sa femme répond par des 
ir " lui dit : « Tu seras c... toute ta 

mlàntt 

' t Wif^dVnwûp de" pistolet ! ! ! 
' V'dr0' homme marié surprend sa femme en fla-
M« VfiAre et s'il la tue, la faute de celle-ci, fut 

V»'1 l« été vertueuse toute sa vie avant cette 
*eU il trouvera dans la loi une excuse, dans 

i f^tni nse pitié. Son malheur touche tous les 
CU« ! mut espérer de votre sympathie! Quel sort 

il Pe""' relui qui veut revenir au bien un moment 
*"ca'-« chasse de sa maison? qui dévore en. si-

l'oniures parce qui 

f-vi.'ie q'J 

'on veut arracher ses enfants 
■li respirent, à la contagion qui 1 a gagné un 

•».'' ji,.? qui chasse de son cerveau les pensées 
ii|ai' l'assiègent pour ouvrir ses bras à sa femme? 
îfS 1ul lîd par la profession de foi la plus outra-

inv a plus de joies à attendre ici bas, sa 
;
P°

ur IU'' honneur seront éternellement foulés aux 
> etson 
Cil» 

ne si grande infortune, je ne vois pas d'hom-
misse être plus outragé ! J'ai foi dans votre 

.ffrt- ■ ne réussit pas a vous convaincre, quand 
„,, si m11 7 * K salle de vos délibérations pour vous 

rencontré une femme, un démon, qui m'a prodi-
"■Ja douleurs du martyre ; au bout de six mois, à 
jutes ses . cjjercjié ma retraite dans un cercueil, 
*m a demi et de larmes ceux dont j'étais la joie ; 
(ouvert ae Qr ic poubli de mes souffrances. Moi seul 
jjunaea 1 » ^ ^ ̂  souffrir !« Ces paroles seront en-

léseront la défense la plus éloquente de l'accusé, 
•s: • L, nour lui tout ce que vous avez de pitié et 
v epUrde! 
1 cette Plaidoirie, qui a duré une heure et demie, 
tété écoutée avec une attention sympathique M. 
' lient a fait un résume brillant et rapide des débats, 
<f?

m es
t entré dans la salle de ses délibérations. 

S d'heure après il en est sorti, rapportant un 
*, i Jrmatif sur les deux questions de meurtre et de 

Citation mais il a admis des circonstances attérman-
i Cour ainsi que nous l'avons annoncé, a condamné 

iàla'peine de vingt ans de travaux forcés. 

Pies 

'3 

entrerez ^^j^bre de Raspail se dresser devant vous 
m pUfr,!nirations à mes paroles ! Puisse-t-elle vous ses înspirauo^ ̂  _

 à
 ̂

 deg illusionSj ■ - vinEt-cinq ans , j 
javats vi^ b présentait ses horizons les plus 

uïoniteur publie ce matin la dépêche suivante, que 
j Ministre des affaires étrangères a, par ordre de 
lijrtur, adressée aux ambassadeurs de Sa Majesté à 
|iset à Saint-Pétersbourg : 

Paris, 30 octobre 1862. 
Monsieur, l'Europe suit avec un douloureux intérêt 
lieenoagée depuis plus d'une année sur le continent 

|âicain°Les hostilités ont provoqué des sacrifices et 
jrts propres à inspirer assurément la plus haute 
ila persévérance et de l'énergie des deux popula-

ps- mais ce spectacle, qui fait tant d'honneur à leur 
lire, elles ne l'ont donné qu'au prix de calamités sans 

re et d'une prodigieuse effusion de sang. À ces effets 
guerre civile qui a pris, dès le principe, de si vastes 
riions, vtent encore s'ajouter l'appréhension d'une 

l-rre servile qui mettrait le comble à tant d'irréparables 
peurs. 

te souffrances d'une nation envers laquelle nous 
■toujours professé une amitié sincère auraient suffi 

Jtexciler vivemeut la sollicitude de l'Empereur, lors 
pique nous n'eussions pas été atteints par le contre-

' ces événements. 
* l'influence des rapports étroits que l'extension des 

a multipliés entre les diverses régions du globe, 

Esa ressenti elle-même les conséquences d'une crise 
sait l'une des sources les plus fécondes de la ri-
aublique et qui devenait pour les grands centres 

«iffll la cause des plus pénibles épreuves, 
jlii que vous le savez, monsieur, lorsque le conflit 
w, nous avons regardé comme un devoir d'observer 
jMricte neutralité, de concert avec les autres gran-

es maritimes, et le cabinet de Washington a 
reconnu la loyauté avec laquelle nous avons 

cette ligue de conduite. Les sentiments qui nous l'ont 
fiesont demeurés invariables ; mais, loin d'imposer 

lances une attitude qui ressemblerait à de l'mdif-
\ te caractère bienveillant de cette neutralité doit 

M porter à se rendre utiles aux deux parties, en les 
â sortir d'une position qui, pour le moment du 

fi fraii sans issue. 
s«st établi entre les belligérants, dès le début de 
Wre, une pondération de forces qui, depuis lors, 

presse.constamment maintenue, et après tant de 
Mie" trouvent aujourd'hui, sous ce rapport, 
^ situation qui n'a pas sensiblement changé. Rien 

s« a prévoir prochainement des opérations mili-
«te p V6S' ^'aPros ies dernières informations 
(
 d

Jn
ej ^uroPe, les deux armées seraient, au cou-

j^,,63 conditions qui ne permettraient ni à l'une 

la ,esfJérer, dans un court délai, des avantages 
iélérf ? Pour fa're Pencher définitivement la balance 

IC^conclusionde la paix. 
'%ir a* c'e circ°nstances, monsieur, signale 
ÇJle d un armistice auquel, d'ailleurs, dans l'état 
Ijjjjj8"01111.intérêt stratégique ne semble laire obs-

fcita!K>81tl'ons favorables à la paix, qui commen-
tât d> r daûs le Nord comme dans le Sud, 

;ieQd autre Part, seconder les démarches qui se-
lC l>0"r recommander l'idée d'une trêve. 
'iXrour a donc pensé qu'il y aurait lieu d'offrir 

'nis le concours des bons offices des puissan-ces 
*»au et Sa Majesté m'a chargé d'en faire la pro-
■ia

COu
°°|Uv^rûeinent de Sa Majesté britannique, ainsi 

Nahin ! "ussie- Ees trois cabinets s'employeraient, 
'une6,? 4

U
'
AU

.
URÈ

'
I des 

lout acte PeI1S10n d'armHS 

:fit cesser 

Etats confédérés, afin 
_, de six mois, pendant 

de guerre, direct ou indirect, devrait 
sur mer comme sur terre, et qui 

'^Wt°m Ct^e ProlonSée ultérieurement. 
%|- uresi je n'ai pas besoin de le dire, mon-

. Seoul,],Uera'ent de notre part aucun jugement sur 
■ w >'î>ue,du différend, ni aucune pression sur les 

'^]'a
ri1)

]
s
U'.s enSageraient, il faut l'espérer, à la fa-

Sûh^,„C.?: *otttà rôle consisterait uniquement à 
que dans la mesure 

i ne nous croirions 
mais à préparer la 

qui se sout opposées jusqu'ici à un 

I%ehaH
 Ules et a n'intervenir 

%t\l les deux parties. Nous 

I;5Sïi?,ntre>* belligérants! 
1 '-•< ̂  trois cours, au surplus, ne répondrait-

;:rQarche un S mtemions? N'imprimerait-il pas à 
i^Oceri naractere évident d'impartialité? Agis-
*à inspirer f reuQiraienl les conditions les plus 

srer, 

'P'rer la 
«se 

confiance : le gouvernement de 
_ raduions constantes de la politique 

Hé CL
 1

Eta,s-Unis; l'Angleterre, par la ldces; la Russie, parles témoignages 

d'amitié dont elle n'a cessé de donner des preuves au ca-
binet de Washington. 

« Si l'événement ne devait pas justifier l'espoir des' 
trois puissances, et si l'ardeur de la lutte l'emportait sur 
la sagesse de leurs conseils, cette tentative n'en serait pas 
moins honorable pour elles. Elles auraient rempli un de-
voir d'humanité plus spécialement indiqué dans une guer-
re où la passion rend difficile aux deux adversaires tout 
essai direct de négociation. C'est la mission que le droit 
public assigne aux neutres, en même temps qu'il leur 
prescrit une rigoureuse impartialité, et jamais ils n'au-
raient fait un plus noble usage de leur influence qu'en 
l'exerçant pour s'efforcer de mettre un terme à une lutte 
qui cause tant de souffrances et compromet de si grands 
intérêts dans le monde entier. 

« Enfin, même eu demeurant sans résultat immédiat, 
ces ouvertures ne resteraient peut-être pas entièrement 
inutiles, car elles pourraient encourager le mouvement 
des esprits vers les idées de conciliation, et contribuer 
ainsi à hâter le moment où le retour de la paix deviendrait 
possible. 

« Je vous invite, monsieur, à présenter ces considéra-
tions, au nom de Sa Majesté, 
. ( lord Russell, 

( M. le priuce Gortschakoff, 
en le priant de vous informer des intentions du gouver-

nement de i Sa MaJes,té brilarmi(lue-nement ae | la C0UI. de Russie. 
« Vous voudrez bieu également lui dire que j'écris dans 

les mômes termes à l'ambassadeur de l'Empereur 
. < Saint Pétersbourg. 

( Londres. 
« Agréez, etc. 

« DnOCYN DE LIICYS. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 NOVEMBRE. 

La Cour de cassation, chambre criminelle, présidée par 
M. Legagneur, a, dans son audience d'aujourd'hui, rejeté 
les pourvois : 

1° De Louis Devivo, condamné à la peine de mort par 
arrêt de la Cour d'assises du Var, du 27 octobre 1862, 

pour tentative d'assassinat (V. suprà les motifs de l'arrêt 
de rejet, au compte-rendu de la Cour de cassation); 

Et 2°. de André-Jacques Bruère, condamné aussi à la 
peine de mort par arrêt de la Cour d'assises du Loiret, du 
23 octobre 1862, pour meurtre et viol. 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur ; M. Guyho, avo-
cat-général, conclusions conformes; plaidants, M" Groualle 
et Choppin, avocats désignés d'office. 

— Avoir été le commensal, l'ami peut-être, du souve-
rain du Céleste-Empire, et s'être vu, par suite des ha-
sards de la guerre, errant, vagabond, demandant l'hospi-
talité à un obscur cordier, à un crémier, à un brocan-
teur ! Telle a été la destinée de Pékin , chien chinois, 
trouvé par un de nos soldats dans le palais de l'empereur 
de la Chine, et rapporté en France. 

Chassé par le cordier, puis par le crémier, Pékin avait 
trouvé de tout autres dispositions chez le brocanteur; 
les deux premiers n'avaient vu en lui qu'un affreux petit 
monstre, rabougri et fantastique comme tous les produits 
chinois; un chieu jaune, sans nez, sans cou, sans atta-
chement, ne pouvant, à la vérité, être attaché puisqu'il ne 
peut porter de collier faute de cou, non plus que de mu-
selière faute de museau; avec cela qu'il aboyait toute la 
nuit, et en chinois encore ! Le brocanteur, lui, qui par 
profession se connaît en curiosités, avait soigneusement 
recueilli cette chinoiserie vivante. La prévention qui l'a-
mène devant la police correctionnelle va plus loin, elle 
prétend qu'il a pris Pékin. 

C'est le nommé Constant. 
Le propriétaire du chien, Moreilhon, établit d'abord sa 

propriété par le certificat suivant : 

Paris, le 19 septembre 1862. 
. Je soussigné, Lesergenne d'Heudecourt, capitaine d'état-
major attaché à la place de Paris, certifie qu'il est à ma par-
faite connaissance qu'un chien chinois, appartenant au nom-
mé Moreilhon, actuellement à mon service, a disparu démon 
domicile, rue Bellechasse, 32, dans la journée du 14 août 
dernier. 

Le sieur Moreilhon m'a suivi en Chine comme ordonnance, 
et c'est de Pékin qu'il a ramené ce chien. Il y a tout lieu de 
supposer que l'animal a été volé. 

Le capitaine d'état-major, 
. L. D'HEUDECOURT. 

J'ai fait parlie, dit ensuite Moreilhon, de la campagne 
de Chine, et entre autres" dépouilles du palais d'été de 
l'empereur, j'ai rapporté un chien. Etant rentré en 
France, j'ai obtenu une permission de deux mois, pen-
dant laquelle j'ai déposé mon chien au sieur Aspe, mar-
chand de vins, mon parent. Il s'est présenté beaucoup 
d'amateurs pour l'acheter, et j'en ai refusé des prix très 
élevés. 

M. le président : Le prévenu n'est-il pas un de ces ama-
teurs ? 

Le témoin : Précisément. 
Constant : Jamais ! 
Letémoin : lia voulu d'abord l'acheter, et voyant qu'on 

ne voulait pas le vendre, il a demandé à lui faire avoir un 
simple tôte-à tête avec une chienne ; j'ai tout refusé, et ai 
remporté mon chien chez mon maître M. d'Heudecourt, 
mon maître. 

Le 14 août, le chien disparait, je le cherche partout : 
pas de traces. Quélque temps après, un individu, qui est 
marchand de chiens, vient me trouver et me dit : « Je 
sais où est votre chien ; il est chez un nommé Constant, 
brocanteur, route d'Orléans ; venez-y à telle heure, res-
tez à la porte, et guettez. 

A l'heure dite, je vas avec Aspe à l'adresse convenue, 
et nous voyons dans la boutique du brocanteur le mar-
chand de chiens qui fusait semblant de marchander une 
couverture ; il sort, et me dit : « Il est là, guettez-le.» Là-
dessus il rentre dans la boutique. Au bout d'un instant, 
voilà le petit chien qui sort; aussitôt le brocanteur ac-
court en criant : Pékin ! Pékin ! preuve qu'il l'avait bien 
volé, sans ça, comment aurait-il su qu'il s'appelait Pékin? 

Le prévenu: Je ne l'ai pas appelé Pékin. 
Le sieur Aspe, entendu, confirme ce qui vient d'être 

dit, et déclare reconnaître parfaitement Constant pour être 
venu d'abord marchander le chien,, puis demander à 
l'emprunter pour le mettre en relations avec une créature 
du beau sexe de sa race. 

Il ajoute que depuis la poursuite Constant a fait de-
mander à entrer en arrangement. 

Trois témoins à décharge sont entendus. 
Le premier est Mailloclion, un crémier, voisin du pré-

venu. Il déclare qu'un petit chien jaune au nez assez car-
lin, « assez difficile de caractère, » errait dans la rue.. Il 
est venu coucher une ou deux nuits chez moi, dit-il, mais 
comme il était très laid et pas aimable du tout, ma foi je 
l'ai renvoyé. — Pas aimable ! un animal qui ne comprend 
pas la langue 1 

Ceci, suivant le témoin, était antérieur au séjour du 
chien chez le prévenu. 

Le deuxième témoin est le cordier : celui-ci, mieux 
qu'un autre, avait tout ce qu'il faut pour attacher un 
chien, mais il n'a pas su par où. Et quand on pense qu'un 

animal si naturellement construit pour l'état libre est ori-
ginaire d une terre qui n'est pas précisément celle de la 
liberté !... 

Ce témoin aussi a vu Pékin errant, perdu , il l'a re-
cueilli deux ou trois nuits. Mes apprentis, dit-il, lui don-
naient a manger ; mais, ma foi ! il était laid comme une 
chenille, d un caractère exécrable, je l'ai mis à la porte. 

Un troisième témoin déclare avoir vu Pékin errer dans 
les fortifications. 

M. le président : Constant, comment avez-vous eù 
ce chien r 

Constant : Monsieur, il était entré chez M. Maillochon, 
eteomme il ne faisait que gueuler toute la nuit et que ça 
embêtait marne Maillochon, Maillochon l'a renvoyé, et il 
est venu cliez moi ; je ne le cachais pas ; seulement com-
me c est un chien si drôlement fait qu'on ne peut lui met-
tre ni collier ni muselière, et que je craignais toujours de 
me faire faire un procès-verbal, je veillais sur lui. 

M. le président : Il est bien étonnant qu'il soit venu 
seul, de la rue Bellechasse, chez vous ; chez vous sur-
tout qui étiez allé plusieurs fois le marchander et l'em-
pruntei. 

Le prévenu : Mais je nie cela ; je ne connais pas ce 
monsieur qui dit ça, je ne l'ai jamais vu et je ne suis ja-
mais alé chez lui. 

Le Tribunal condamne le prévenu à quinze jours de 
pnsor et l.'iO francs d'amende, rude punition encourue 
pour m chien dont le mérite est d'être d'une laideur ra-
re, d'une structure anormale, et de venir de loin. 

— Dans les premiers jours de la semaine dernière, un 
homme proprement vêtu, portant à la boutonnière de son 
paletct les insignes de la Légion-d'Honneur, se présentait 
avec me jeune femme et une domestique à l'hôtel des 
Ambassadeurs et de la Bourse, rue Notre-Dame-des-Vic-
tones, et y choisissait un appartement confortable, dans 
lequd ils s'installèrent aussitôt tous les trois. A l'arrivée 
de lanuit, le chef de l'établissement pria le voyageur de 
vouldr bien lui déposer son passeport pour éviter une 
contrivention. Ce dernier lui répondit qu'il n'en avait pas 
de rémlier, qu'il était officier supérieur à l'armée d'Afri-
que, qu'il était venu en France sans permission, et il lui 
exhiba un passeport périmé. Ils restèrent plusieurs jours 
à l'hôtel sans recevoir paraonne dans leur appartement, 
payant régulièrement leurs dépenses; et samedi dernier, 
vers luit heures du soir, après avoir tout réglé, ils se fi-
rent conduire avec leurs bagages au chemin de fer de 
Lyon, penr se ren Ire à Marseille, en annonçant qu'ils re-
tournaient en Afrique. 

Une heure environ après leur départ, un employé de 
l'hôtel, en pénétrant dans un cabinet d'aisances, aperçut à 
l'orifice du tuyau de conduite une petite main d'enfant, et 
s'empressa de signaler le fait au commissaire de police du 
quartier, qui se rendit immédiatement à l'hôtel et fit sonder 
la conduite par un ouvrier. 

Ce denier en retira d'abord un bras détaché du tronc, 
puis le corps d'un enfant nouveau-né privé de ce membre 
et ayant f autre bras fracturé ne tenant plus que par des 
lambeaux. Le cadavre portait, en outre, à la tête de for-
tes blessures, et au cou des traces de strangulation. Le 
commissaire ouvrit sur-le-champ une enquête, et en ap-
prenant les diverses circonstances que nous avons rap-
portées plus haut, il se rendit dans l'appartement que ve-
naient de quitter les trois voyageurs, où il procéda à une 
perquisition minutieuse. Cette opération lui fit découvrir 
plusieurs draps enroulés cachés dans un coin et maculés 
de sang, ainsi qu'un sommier portant les traces évidentes 
d'un accouchement récent. En présence de cette décou-
verte, on dut penser que l'auteur et les complices de l'in-
fanticide étaient les trois personnes qui avaient quitté 
l'appartement dans la soirée ; on fit parvenir contre elles 
une dépêche télégraphique à Marseille, et en arrivant dans 
cette ville les inculpés ont été arrêtés et conduits provi-
soirement dans une maison de prévention pour être tenus 
à la disposition du parquet de Paris. 

—Un commencement d'incendie s'est manifesté hier, 
entre quatre et cinq heures de l'après-midi, dans les dé-
pendances du théâtre Beaumarchais, et a causé une assez 
vive alerte dans le voisinage. C'est dans le magasin de 
costumes des femmes, situé au cinquième étage d'un 
corps de bâtiment séparé par un intervalle de quelques 
mètres de la salle, que le feu a pris, et il s'est propagé 
promptement dans toute l'étendue de ce magasin. Heu-
reusement, les sapeurs-pompiers de la caserne de la rue 
Cullure-Sainte-Catherine, arrivés dans les premiers mo-
ments, ont pu concentrer l'incendie dans son foyer pri-
mitif et l'éteindre au bout d'une demi-heure de travail, 
apr«s avoir enlevé une partie de la toiture. La perte est 
évauée à 6,000 francs environ. On pense que le feu a 
été communiqué accidentellement par un poêle qu'on a-
vaii allumé ce jour-là pour la première fois. La salle n'a 
épreuvé aucun dommage, et la représentation a eu lieu 
le s)ir comme les autres jours. 

— Hier, vers midi, les blanchisseuses occupées dans 
le bdeau-buanderie amarré à droite et près du pont d'Au-
steritz, remarquaient un mouvement d'oscillation inac-
coutumé, et peu après elles s'apercevaient que le bateau 
s'inclinait en s'enlbnçant et s'emplissait d'eau. Un cri gé-
néral de : Sauve qui peut! fut poussé; toutes escaladè-
rent les bords, et sautèrent dans des bachots amarrés au 
bateau, qui sombra au même instant, et il n'y eut aucune 
victime. Cet accident a été déterminé, à ce qu'il paraît, par 
l'enèvement d'une planche du fond, qui devait être rem-
placée immédiatement, et dont le travail avait été sus-
pendu par inadvertance pendant quelques instants. 

DÉPARTEMENTS. 

ALLIER. — Un bien déplorable accident est arrivé, dans 
la nuit de lundi à mardi dernier, sur le chemin de fer du 
Bourboanais, entre Villeneuve et Motilins-sur-Allier. 

Un train de marchandises, venant de quitter la gare de 
Moulins, s'engageait sous un pont, près le poteau kilomé-
trique L° 309, lorsque tout à coup retentit une formidable 
explosion. Au même instant, le pont s'écroula et les wa-
gons vinrent se précipiter sur les débris, tandis que la lo-
comotive, séparée de son tender, allait s'échouer à cent 
mènes plus loin, après avoir déraillé et s'être replacée sur 
la veie. Mais elle n'avait plus de conducteurs ! La chau-
dière venait d'éclater. Le mécanicien, broyé par mor-
ceaui, avait disparu sous les décombres; le chauffeur et 
le chjf du tram gisaient sur le sol grièvement blessés ; 
seuls, le serre-frein et un autre employé étaient sains er 
sauft. 

Ai premier signal d'alarme, des secours furent envoyés 
de tloulius, où les deux blessés furent transportés en 
toulî hâte et placés à l'hospice. 

Ws quatre heures du malin, un train spécial expédié 
de îevers amena sur les lieux un grand nombre d'ou-
vriers, qui se mirent à l'œuvre pour déblayer la voie. 

Sx wagons avaient déraillé; les débris du pont bar-
raimt le chemin. C'est en les enlevant qu'on trouva par 
lanbeaux le corps du malheureux mécanicien. 

On ne sait à quel'e cause attribuer ce terrible accident, 
doit la nouvelle, parvenue à Nevers dans la matinée, a 
périblement impressionné la population. La locomotive 
quiu l'ait explosion avait-elle un trop long service? Y a-
l-ileu vice de construction ou négligence ? C'est ce que 
l'eiquête ouverte ne tardera pas à démontrer. 

Le mécanicien se serait, dit-on, aperçu a Moulins quo 
sa machine n'était pas en parfait état ; mais il lui restait si 
peu de chemin à parcourir pour arriver au dépôt du Ne-
vers, qu'il ne jugea pas à propos de s'arrêter plus long-
temps à Moulins. 

Tous les trains ont dù subir, dans la matinée, un retard 
assez long, mais le service n'a pas été interrompu. 

— Le Messager de l'Alli r, qui nous parvient ce ma-
tin, rend compte en ces termes de cet accident : 

« Un très grave accident est arrivé hier, 10 novembre, 
à onze heures quarante-cinq minutes du soir, sur le che-
min de fer de Paris à Lyon, entre Moulins et Villeneuve, 
au pont du Rigolet. Le train de marchandises, n° 810, 

venait de quitter la gare de Moulins et allait s'engager 
sous le pont, lorsque la machine a fait explosion avec une 
détonation épouvantable. Les neuf wagons qui étaient 
à la suite ont été brisés et le tablier du pont a sauté en 
l'air. 

« Des cinq employés de la compagnie qui se trouvaient 
sur le train, deux sont restés sains et saufs ; mais le mé-
canicien a élé tué et le chauffeur est dans un état déses-
péré. Quant au chef de train, il avait été jeté sous les wa-
gons comme ses malheureux compagnons, et il a eu un 
côté de la figure brûlé par l'eau bouillante ; cependant 
son état est assez bon pour ne pas inspirer de craintes. 
M. le commissaire de surveillance administrative et le 
chef de gare, l'ont fait transporter dans la maison du 
garde-barrière, où il reçoit les soins de M. le docteur Pe-
tit. Le chauffeur a été conduit à l'hôpital Saint Joseph, 
de Moulins. 

« M. le préfet de l'Allier. M. le procureur impérial et 
M. le juge d'instruction de Moulins, ainsi que M. l'ingé-
neur de la compagnie et le sous-ch :f de Iracjiuu se sont 
rendus sur les lieux aussitôt qu'ils ont élé avisés le l'acci-
dent. La cause de l'explosion de la machine u'est pas en-
core connue à l'heure où nous écrivons. 

n La communication étant empêchée par les débris 
des wagons et du pont, les convois du matin ont dû s'ar-
rêter sur le lieu du sinistre, où un service de transborde-
ment a été organisé. 

— GIRONDE (Bordeaux). — Civrac fi's, âgé de trente 
ans, a comparu le 5 novembre devant le Conseil de guer-
re de la 14" division militaire, séant à Bordeaux, sous la 
prévention d'insoumissiou à la loi du recrutement; 

A dix-neuf ans, l'accusé a quitté son pays pour aller en 
Californie chercher fortune, et pendant qu'il exploitant les 
sables du Saoraraento, il oubliait de satisfaire a la lot qui 
l'appeloit »ous les drapeaux. 

Son défenseur, M' Luié-Desjardins, a raconté ainsi son 
histoi, qui est d'un intérêt palpitant : 

Il lui a fallu douze années d'un travail pénible et sans re-
lâche pour conquérir une petite fortune, 15,000 fr. environ. 
Au bout de ce temps, nous le retrouvons, lu' mus centième, 
passager à bord d'un navire qui doit le reconduire en Europe. 

Autour de son corps est enroulée la précieuse ceinture qui 
contient l'or si péniblement acquis; il songe au clocher de 
Podensac, il voit son vieux père, sa famille, tous enfin, amis 
et connaissances, l'embrassant et fé antson arrivée; tout-à-
coup, un bruit lugubre résonne dans les flancs du navire, un 
cri formidable sort de trois cents poitrines : « Le l'eu est à 
bord. « 

En effet, le Golden-Gale brûlait, et quelques heures après 
ce terrible cri : le feu est à bord ! la mer était couverte de 
cadavres se balançant sur les vagues, éclairées par les der-
nières lueurs de l'incendie. 

Notre insoumis, au milieu des corps flottants, des poutres 
embrasées qui brûlent encore sur l'eau, s'est jeté à l'eau, con« 
fiant sa vie à la Providence. Habile nageur, si ses forces ne le 
trahissent pas, il peut gagner la côte. Tout-à-coup, au milieu 
de mille cris d'horreur qui se font entendre, une voix plus 
déchirante arrive à l'oreille de Civrac; il voit une femme lui 
présentant un enfant et lui criant : « Sauvez-le ! » 

Civrac n'hésite pas ; sa ceinture, le fruit de douze années 
de travail et de souffrances, est détachée de son corps ci, va 
s'engloutir dans les profondeurs de l'Océan ; en queiqjes 
brassées il a rejoint la mère, qui ne songe qu'à sauver son 
enfant; il s'en saisit; la malheureuse mère disparaît sous la 
vague, son denier regard est pour le sauveur de son fils. 

Civrac atteint une plage déserte; durant trois jours et trois 
nuits il y vit, ainsi que quelques naufragés, d'un peu de fa-
rine qu'un Portugais avait renfermée dans une ceinture. 
L'enfant est adopte par ces malheureux épuisés de fatigue et 
de besoin; chacun le porte à son tour et lui prodigue des 
soins. Au milieu de leur malheur, ces hommes qui ont perdu 
leur fortune, ces hommes qui meurent de faim, ont des ca-
resses pour ce petit être que Dieu a voulu sauver de cet hor-
rible naufrage. 

Le commissaire impérial a requis l'application de la loi; 
mais le conseil, à la majorité de quatre voix contre trois, 
a déclaré Baptiste Civrac non coupable et l'a renvoyé dans 
sa famille. 

— LOIRE. — On lit dans le Mémorial de la Loire : 
« Le 14 octobre dernier, une personue inconnue sa 

présente chez la femme M..., domiciliée en la commune 
de Moutbrisou, et lui demaude une bouteille de viu vieux 
pour une parente enceinte de huit mois et demi. Il va sans 
dire qu'une pareille demande est toujours accueillie favo-
rablement. L'inconnue, au moment de franchir la porte, 
s'arrêta soudain, se frappa le front, examina attentive-
ment la femme M..., et s'écria d'une voix forte et sacca-
dée : 

« — Madame, vous êtes gravement malade. 
« Et la femme M... de lui répondre qu'elle se portait 

très bien, mais seulement qu'elle avait un grand chagrin; 
l'enfant issu de son premier mariage étant difl'orme, elle 
craignait, que celui qu'elle portait dans son sein ne le fût 
aussi. 

« Eh ! mon Dieu, dit l'aventurière, c'est l'âme de votre 
premier mari qui vagabonde. 

« —Pas possible, répond la femme M..., jamais je ne 
m'en serais douté. Que faut-il faire? 

« — Oh ! bien peu de chose, répliqua l'inconnue. Il 
s'agit purement et simplement de me remettre la somme 
de 6 francs, que j'employerai à faire dire des quarantaïues 
et à conjurer les esprits. ' 

« Il est inutile d'ajouter que la femme M... s'empressa 
de satisfaire à celte seconde demande. 

« L'étrangère revint le lendemain. Elle prétendit qu'a-
près avoir l'ait le grand travail, e'ie avait recoutiu qu'un 
malheur pesait sur la famille de la femme M...; que, pour 
détourner le malheur, les esprits lui avaient ordonné de 
porter à trois cardinaux, pour les faire bénir, tous les 
objets précieux de la famille. 

« La femme M... remit incontinent deux bagues en or, 
une chaîné de même métal, une médaille en argent et 
autres objets ; sur ce I'incounue se retira. 

« La femme M... atteud encore patiemment son retour; 
mais M. le procureur impérial de Montbrison, après avoir 
eu connaissance des faits ci-dessus, a fait, assure-t-un 
dresser procès-verbal el prescrit d'activés recherches. » ' 

Par décret du 29 octobre 1862, M. Léopold Viollelte a 
été nommé avoué près le Tribunal civil de la Seine, en 
remplacement de M. Rasetti, démissionnaire en sa faveur. 

fSoorse ae Paris du 13 Novembre f 8tt». 
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ld. tin courant 

4 1(2 0|fl, comptant 
Id. lin courant ... 

4 l|2ancien,c,ompl. 
4 0|0 comptant .. „. 
Banque de- Fiance.. 

1« cour». Plus haut. Plus bas. Dern. eouri 
70 60 70 6i 70 10 70 65 
70 70 70 75 70 60 70 70 
93 -— 93 - 98 — 98 -

33 il) -

ILOTXOWS, 

Dern. cour», Dern. cours 
comptant. comptant 

U9o — if. 
Crédit indust. et comm. 66i — 376 25 

1142 50 HllSPes . 4'.'2 60 
Comptoir d'escompti t.. 6U 69 331 25 

1050 - 612 60 
10 0 — 480 — 

— 627 60 
- 1 Saragosse à Barcelone .. 350 — 

Lyon-M.kliteri;ati(!e. .. 115» 75 Cordoue à Séville 
67 

— 

ïlidi 8o3 75 50 
Stt — 238 7a 

Ardem>es ancien nés 

3)2 50 Gas, Ç* Parisienne.. . 1400 •fr 
410 — Docks de Marseille.. . 6SS — 

... 43" — 842 66 
- nouvelles. ... 430 — — de. Londres. . 43 75 

625 - C* imp. des Voitures. .. 62 60 
4d7 60 Ports de Marseille., . 647 60 

OBLIGATIONS. 

Dern. cour», 1 Dern. cours, 
comptant. [ comptant. 

Obi. foncier.! 000 f. 3 0i0 1-20 — | Ouest t'10 -
S00f.4 0|0 48: 60 f - 3 0]0 306 25 

457 60 | Est, 62-64-56, 500 fr... 512 50 
422 bp I - nouvelles, 3 OlO. 307 50 

Ville de Paris 5 Ô|0 1852 11' 6 — | Strasbourg à Bâle — -
— 1851-1860 45ï - I Grand-Central 307 50 

Seine 1851... 230 — 1 Lyon à Genève 

_ _ 500 f . 3010 
Obltgat. comm">, 3 nul.. 

Orléans 4 010 — 
 nouvelles 1010 

_ 3 0l0 315 
Rouen — 

— nouvelle» 1000 
Havre — 

— nouvelles — 
Lyon-Méditerranée S 0]0 £2o 

_ 3 OU) — 
Paris à Lvon 1050 

— ' 3 Oui 312 
Paris, Lyon, Méditerr... 311 
Nord 312 
Rhône 5 0]0 — 

— 3 0l0. — 

50 | 
25 | 
60 | 

_ nouvelles. 306 25 
Bourbonnais 
Midi 310 -
Ardennes 307 60 
Dauphiné 366 26 
Bességes à Alaia 8(0 -
Chem. autrichien 8 0l0.. 275 — 
Lombard-Vénitien..... 268 75 
SaragosBe ~ 
Romains 248 25 
Cordoue à Séville î«o -
Séville à Xérès 290 -
Sarragosse à Pampelune. 243 75 
Nord de l'Espagne 260 -
Dock» de Marseillo j — — 

Les. belles découvertes faites dans la prothèse dbtàire 
par G" FATTET, ont valu à ce praticien distingué Ja mé-
daille de Ve classe et sa nomination de membre titulaire 
étranger de la Société commémorative des Expositions 
universelles. , 

G" FATTET, dentiste, inventeur des Dents inaltérables, 
255, rue Saint-IIonoré. 

— OPÉRA. — Aujourd'hui vendredi le Trouvère, opéra en 
quatre actes, de M. G Verdi, chanté par Mmts Tedesco, M;rie 
Srx, MM. Dulaurens, Bonnehée, Bbnrfessëur. — Mm«_ Zua 
Meranto dansera un pas au troisième acte. — On finira par 
le Marché des Innocents, ballet en un acte. Mme Marie Ve--
non continuera ses débuts par le rôle de Gloriette. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, la Fiammina, comédie ei 
quatre actes, de M. Mario Uchard. On commencera par la $• 
représentation de Romulus, comédie en un acte, de L 
Alexandre Dumas. Les principaux artistes joueront dans cette 
représentation. 

— Ce soir, à l'Odéon; 223° représentation du Testament le 
Qirodot, parfaitement injerprété par Thiron, Saint Léon, Re-

manville, M»« Picard, Mosé Debay; Turearet. — Très nro 
chainement, 1" représentation de le Doyen de Saint-Patrièk 
drame en cinq actes, en prose. ' 

— A l'Opéra Comique, pour la rentrée de M. Montaubrv 
reprise de Lalla-Roukh & représentation), opéra "n deux 
acte*, musiqne de I. Félicien David, paroles de MM. Michel 
Carré et hppo yte Lucas. M. Montaubry remplira le rôle de 
Nourreddin ; M. Gourdin celui de Baskir ■ M»' Cico relui de 
Lalla IWkl, ; M"« Belia Mi.za. On commencera Z laTre 
présentation du Gibart t des Amours. Demain samedi, la Dame 
blanche pour les débuts de M. Léon Achard. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE, place du Chàtelet. — Aujourd'hui 
vendredi, 1" représentation de la reprise du Médecin malgré 
Lui opéra-comique en trois actes de M. Charles Gounud 
M Sainte Foy débutera par le rôle de Sganareile. - Demain 
4,5« représentation de la Chatte Merveilleuse, opéra-comiqué 
en trois actes d'Albert Grisar, pour la rentrée de M-« Marie 
Gibel et de M. Monjauzn. 

— Aujourd'hui, au Gymnase, les Ganaches, comédie en 
quatre actes de M. V. Sardou, jouée par MM. Lafont, Lafon-
taine, Lesueuïf, Ferville, Landrol, Kime, Derval, Dieudonué 
Blaisot. M"" Victoria, Mélanie. ' 

— Aux Variétés, quatre pièces, dont trois toutes nouvelles : 
les Finesses de Bouchavanes, Arnal, Ambroise, Grenier, M"? 
Durand; le Bouchon de carafe, Christian, M"» Tautin; le Mi-
notaure, Ch. Potier, et pour terminer, Un Mari dans du co-
ton, par Alphonsine et Dupuis. 

— Aux Bouffes-Parisiens, toute la semaine Orphée aux 
enf-rs, avec M"" Ugalde dans le rôle d'Eurydice. Qn com-
mencera par Jacqueline. 

SPECTACLES DU 14 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Le Trouvère, le Mer hé des Innocents. 
FRANÇAIS. — La Fiammina, Romulus. ' 

IltlO.VTIlE LviUCUE. — Orphée ' 
y.um

E
v

ILLE
. - LaJoiede fc,

 ma
i
sotl Pfj 

VARIÉTÉS. - Prosper et Vincent, le M&et *Ul*fer^ 
ÛTMNASE. - Les Ganaches. ' muo^ts, un jjlH 
PALAIS-ROYAL. - Une Corneille qui abat rt„ 
POBTE-SAINT-M*RTIN. - Le Bossu es no«. 
AMHKiD. — Le Juif Errant. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CHÀTELET. — Rothénwà» 
GAITÉ. - Monte-Cristo. ^nornago. 
BEAUMARCHAIS. - Les Démons de la nuit 
lHKATR

B
-ri,'.

:J
,zET. - Les Pré» Saint Gervaig u i 

BOUFFES PARISIENS. - Orphée aux enfers Lo% 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. - La Reine Crinoline 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — Les Canotiers A 

LuxEjinoiiiiG. — Les Hannetons. de la Sein. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à huit ho 
ROHERT IIOUDIN (8, b. des Italiens). — Tuus le«,

reS(W 
heures, Prestidigitation, Illusion, Magie à S 

CAS.NO (nie Cadet). - Bal les lundis, mercredis 
dimanches. - Concert les mardis, jeudis, gam^H 

SALLE VALENTINO. - Soirées dansantes et musie-.i , ' 
dis, jeudis, samedis et dim; inches. 

mm 
Année 1881 

Prix s Paris, « rr.— Départements, Gfr
 t< 

Au bureau de la Ginette des Tribunaux rua A 
du-Palais, 2. ' ■ ulla'lij 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

FERME ET PIÈCES DE TERRE 
Etude de B>ES.AI',OSiSïi, avoué à Paris, 

rue Neuve des-Petits Champs, 79. * 
Vente sur licitation, le mercredi 26 novembre 

1862, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, deux heures de relevée, local et issue 
de l'audience de la première chambre, au Palais-
da Justice, à Paris, en un seul loi, 

D'une l's:unis sise en la commune d'Ampe-
-ïiois-Bourg Beaudoum, et par extension sur celles 
de R- nneville et de Radepont, canton de Fleury-
gur Andeile. arrondissement des Andelys (Eure). 

Et de 83 PîÈCEiS METKURaS labourables. 
Le tout contenant environ 56 hectares 84 ares 

14 centiares, d'après le cadastre, 
Sur la mise â prix de 80,000 fr. en sus des 

charges. 
Le produit actuel est de 4,200 fr. net. Les im-

pôts de toute nature étant à la charge du fermier, 
il est susceptible d'une grande augmentation, les 
baux n'ayant pas été augmentés depuis de lon-
gues années. 

S'adresser pour les renseignements : 

5» 1» A M" ©BI^AFOSSE, avoué poursuivant la 
vente, demeurant a Paris, rue Neuve-des Petits-
Champs, 79; 2° à Me Denormandie, avoué, de 
meurant à Paris, rue du Sentier, 24; 3° à Me Quil-
let, avoué, demeurant à Paris, rue du Marché-St-
Honoré, 4 ; 4" à Me Durant, notaire à Paris, y de-
meurant, rue Saint-Honoré, 352; 5* à M° Dupuis, 
notaire a Boos (Seine Inférieure) ; 6° à M. Gue-
villers, architecte, à Bouen, rue des Cordiers, 16. 

(4013) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

Ventes mobilières. 

MAISONS A PARIS 
Etude de Me HtlItiHÉR, notaire à Paris, 

me Taitbout, 29. 
Adjudication, à la chambre des notaires, le 2 

décembre 1862, sur une enchère, 
De deux M.%»S4»I%'S sises à Paris, louées en 

principale location, 
L'une rue de Paris (Belleville), 31, et passage 

Enard, louée jusqu'en 1875 4,400 fr. 
Mise à prix : 4o,000 fr. 

L'autre, avenue de Ségur, 43, près les Invali-
des, louée jusqu'en 1880 2,200 fr. 

Mise à prix : 28,000 fr. 
S'adresser : sur les lieux ; 
Et audit 11° UCILlilBB. (4014) 

CAFÉ MUSCAT! 
Etude de M= JJOBSSEfi, notaire a Paris, rue 

Saint Lazare, 93. 
Adjudication le jeuli20 novembre 1862, à midi, 
D'un bel établissement de limonadier, connu 

sous le nom de CA*É *'S1ASCA'1S'I, exploité à 
Pans, boulevard Montmartre, 21, comprenant la 
clientèle, le droit au bail, et la propriété du ma-
gnifique matériel, 

Mise à prix: 10,000 fr. 
Outre les charges, et notamment celle de pren-

dre les marchandises à dire d'experts. 
S'adresser poui les renseignements : 
1° Audit Ht» JlOiSMEE ; 
2° A M. Devin, avocat, rue de l'Echiquier, 12. 

.(3998) 

ÉCLAIRAGE Â LA ffiSF 
Nouveau liquide sans odeur. ECONOMIE 50 p. 100. 
Pour salons, burtaus, établissements publics, etc. 

COHEN et G6, rie d'Hauteville, 66, à Paris. 
Détail: MaisonLELON6, boul. Bonne-Nouvelle, 31. 

(5218)* 

CIB DES r-FOERlAllX, FORGES 
ET ACIERIES 

DE LA MARINE ET DES CHEMINS DE FER 
nte PETIN, GAUDET ET c'. 

Suivant décision de l'assemblée générale ordi-
naire du 27 octobre écoulé, le dividende de l'exer-
cice 1861-62 a été fixé à 80 fr. par action, paya-
bles moitié le 30 novembre courant et moitié le 
31 mai prochain, et l'excédant des bénéfices, soit 
91,278 fr. 39 c, a été reporté au,compte de pro-
fits at pertes de l'exercice courant. 

En conséquence, à partir du 30 novembre, MM. 
les actionnaires pourront toucher .l'à-compte de 
40 fr. par action mis à cette date en distribution : 

A Paris, chez MM. Béchet, Dethomas et C", ban-
quiers, boulevard Poissonnière, 17 ; 

A Lyon, chez MM. veuve Guérin et fils, ban-
quiers, rue du Puits-GiilLot, 31 ; 

A Saint Etienne, chez MM. Balay frères et C", 
banquiers, rue de la Bourse; 

Â Uive-de-Gier, au siège et dans les bureaux de 
la société. 

Ce paiement sera fait : 
Pour les actions au porteur, contre la remise du 

coupon n° 16, et sous déduction du droit d'abon-
nement édicté par la loi du 23 juin 1857, lequel 
.est fixé, pour le deuxième semestre de la pré-

sente année, à 40 c. par action. 
Pour les actions nominatives, sur la 

présentation du certificat nominatif | 
et sans aucune déduction. 

Rive-de-Gier, le 13 novembrs 1862 

AVIS AUX YOlfAfiHW 
et rue Rivoli, 142 (Ne. pas se trompe%

w
 2b« 

Paletots avec ou sans apparence de caoutcho» 
grand choix de Paletots blancs en caoutchnn ' 
Chaussures, Manteaux imperméables de i

uu
i2 

formes, Jambières, Tabliers, Coussins et ton- W 
articles en caoutchouc. Bas pour varices. 1 

Envoi en province et à l'èlrangst:. (5330 

OR GANES GÉNITO-URINAIRES Perles, irapuimnti 
etc., de 1 à 3 h. boul. SEBASTOPOI, 5[ij,« 

P?IfïtHTISMES' NÈ
VRALGIES guéris parlifc 

lUil Ji.l 1 dolonfuge Léchelle, r. Lamartine,35. 

E<>» AuiioiM-cft. Récianict»industriel 
les ou tautreg, «ont reçues au itumi 
du •iournul. 

La publication légale tîes Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAI D AFFICHES. 

SOCIETES. 

Cabinet de MM- LEIIEC et DELPEUCH, 
ru de Leuvois, 5. 

D'un acte sous seing privé, en date à 
Paris du trenle et un ociotire mil hui'i 
cent foixiiide-deux, enregistré, 

11 n\i\ erl : 
Que la société fermée pur acte jous 

semii privé, en (laie à Pnris du dix jan-
vier nul huit cent soixante-deux, enre-
gistré, entre : 

M L' 0|M1U Elie HAYV1AN demeurant à 
Paris, rue Notre-Da" e-'les-Virtoires, 38. 

Et M. Salomon MAYCIR, demeurant à 
Pans, rue .Mazagran. 9, 

Seus la raison sociale : HAYMAN et 
MAYER, 

Ajant pour objet le commerce de 
charbons de terre, 

Et dont le siège était rue Notre-Dame-
des-Victoires. 38, 

Est et demeure dissoute, d'un commun 
accord entre les parties, a dater du jour 
de l'ac'e extrait ; 

Que la liquidation en sera faite en com-
mun par 1 es deux associés; 

Que tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'un extrait pour faire publier. 
—120) LEHEC et DELPECCH. 

Aux termes d'un acte sous seing privé, 
fait triple à Paris le six novembre mil 
huit cent soixante-deux, 

Il a été formé entre : 
4» M. Elie - Alexandre PESTRE père, 

négociant, demeurant à Paris, rue de 
Eivoli, 130; 

2° M. Louis PESTRE, négociant, de-
meurant à Paris, rue Maucnnseil, 2i, 

-3° Et M. Jean-François PESTRE, négo-
ciant.deme.urantàParis, rue de Rivoli, 130, 

Une société en nom collectif ayant 
pour objet 1'oxploilalion et la fabrication 
des buffles, chamois el dégras, et la vente 
des cuirs et marchandises de cette na-
ture ayiiet été fabriquées chez des liera. 

La durée de la société est fixée à vingt 
années, qui commenceront à courir à 
partir du premier janvier mil huit cent 
soixante-trois, pour'Unir le premier jan-
vier mil huit cent quatre-vingt-trois, sauf 
les cas de dissolution anlicipée prévus 
audit acte sous seing privé. 

La raison sociale sera : E. PESTRE et 
fils. 

La signature sociale appartiendra à 
chacun des associés, mais ils ne pourront 
en faire usage que pour les affaires de la 
société constatées sur les livres. Tous 
engagements qui ne seraient pas relatifs 
à la sociéié n'engageront pus les trois 
associés, etc. 

Le siège de la société est provisoirement 
Usé ô Paris, rue Maucotisetl, 24. 

M Pestre père apporte en société : 
1° Le fonds de commerce exploité à 

Paris, rue Mauconseil, 24, faisant l'objet 
de ladite société, pour une valeur de 
vinat mille francs, 

2° Et la somme de vingt mille francs 
en espè es. 

MM L"iiis et Jean-François Pestre fils 
apportent à la société chacun une somme 
de vingt mille francs en espèces. Ces der-
niers s'obligent en outre, chacun en ce 
qui le concerne, à verser à ladite société, 
comme complément d'apport, chacun 
une somme de vingt mille francs en es-
pèces au moment ce l'établissement par 
mariage de chacun d'eux. 

Le tout pour formi r un capital social 
de cent -v inat mille francs. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur 
des présentes pour publier ladite société 

Pour extrait délivré parles Irois a;so-
siés. 

Lu et approuvé : 
(Signé) E. PESTRE. 

Lu et approuvé : 
(Signé) L. PESTRE. 

Lu et approuvé : 
021) (Signé) F. PESTRE. 

Cabinet de M. DELATTRE, 
rne Neire-Dame-des Victoire*, 16. 

Par acte sous s ings privés, en d*te à 
Pari- du premier novembre mil huit cent 
■oHairfë-éeiix, enregistré, 

M. Alexis FOSSE, fabricant de bijoux 
en or, demeurant à Paris, rue de Thori-

gny, 12, ! 
Et le commanditaire dénommé audit! 

acte. 
Ont formé entre eux une société en nom 

collectif à l'égard de M. Fosse, 
Et en commandite à l'égard de la per-

sonne y dénommée, 
Sous la raison sociale : FOSSE etC'«, 
Pour huit années et deux mois et de-

mi, à partir du premier novembre mil 
huit feint soixante-deux, 

Pour la fabrication et la vente de bi-
joux en or. 

Le siéiie de la société est à Paris, rue 
de Thoriany, 12. 

L'apport de M. Fosse consiste en dix-
huit mille quatre cent. Ireize franes et en 
la jouissance de son matériel. 

Celui du commanditaire consiste en 
trente mille francs en espèces. 

Pour extrait : 
DELATTRE, 

(123) mandataire. 

Etude de M» DELALOGE, avocat-agréé, 
rue des Jeûneurs, 42. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait à Paris en triple original, le Irente 
octobre mil huit cent soixante-deux, en-
registré à Paris, le douze du même mois, 
par le receveur, qui a perçu les droits, 

La société en nom collectif formée sous 
la raison sociale : F. VOGEL et C", et 
comprenant M. VOGEL, négociant, de-
meurant à Paris, rue .du Faubourg-Pois-
sonnière. 0, 

Et M. Emile GRANIER, négociant, de-
meurant à Paris, rue Bleue, 20; 

Ladite société formée suivant acte sous 
seings privés, en date à Paris du vingt-
deux mai mil huit cent, soixante-deux, 
enregistré et publié conformément à la 
loi, a été modifiée en ce que les deux as-
sociés se sont adjoints, pour faire partie 
de leur société comme associés en nom 
collectif, et aux mêmes conditions que M. 
Granier, l'un d'eux, M. Anthony VAN 
BERGEN, négociant, demeurant à Paris, 
rue de Provence, 49. 

En conséquence, ladite société sera 
désormais, et pour toute sa durée, com-
posée de MM. Vogel, Granier et Van 
Bergen. 

La raison sociale ni la durée de la so-
ciété ne sont modifiées, et toutes les sti-
pulations contenues en Pacte de société 
susrapporté produiront effet et oblige-
ront M. Van Bergen comme see deux as-
sociés; 

Qu>- la raison et la signature sociales 
continueront à être : F. Vogel et O; 

Que chacun des associés aura la signa-
ture sociale, dont il ne pourra faire usa-
ge (pie pour les besons et affaires de la 
société. 

Pour extrait : 
029) DELALOGE. 

Suivant acte sous seings privés, en da-
te à Paris du premier novembre mil huit 
cent soixante deux, enregistré le douze 
du même mois, 

MM. Louis-Victor MARANDAS, 
Et François-Benjamin LAURENT, 
Grainetiers-emballeurs, demeurant tous 

deux à Paris, rue de la Douane, 30, 
Ont déclaré proroger jusqu'au premier 

novembre mil huit c> nt soixante-trois, la 
société en noui collectif qui fut formée 
entre eux, pour faire le commerce de 
graineliers emballeurs. 

Sous la raison sociale : MARANDAS 
et C'% 

Par acte sous seings privés, fait, à Pa-
ris, le vingt el un octohre mil huit cent 
cinquanb-deux, enregistré le deux no-
vembre suivant, el dont l'expiration fut 
fuée au premier novembre mil huit cent 
soixante-deux. 

Il a été dit audit acte de prorogation 
que toutes h s conditions insérées dans 
l'acteconstilulifreslaient les mêmes, sans 
novation ni dérogation, pendant l'année 
de prorogation. 

On est aussi convenu que M. Laurent, 
l'un des associés, serait seul chargé de la 
liquidation, h moins d'empêchement, et 
que, dans ce dernier cas, il serait rem-
placé par une personne nommée par M. 
le président du Tribunal de commerce de 
la Seine. 

Enfin, tous pouvoirs ont été donnés à 
M. Guy, licencié en droit, demeurant à 
Paris, rue Saint-Martin, 329, pour faire 

les insertions voulues par la loi. 
Paris, le treize novembre mil huit cent 

soixante-deux. 
Bon pour insérer. 

Le mandataire, 
(125) GUY. 

Office du CRÉDIT GÉNÉRAL, rue Godot-
de-Mauroi, 18. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date du quatre novembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré à. Paris, le 
même jour, folio 80, recto, case 5, aux 
droits de six francs, décimes compris, 

Il appert : 
Que le texte de l'article 2 des statuts de 

la société La Gutla Percha esl remplacée 
par le lexte suivant: 

M. LEVERD est le gérant de la société. 
La raison sociale est : A. LEVERD et GK 
La société prend le nom de : La Gutta 

Percha. 
A l'égard des tiers et à l'égard de la so-

ciété, tous actes souscrits par le gérant, 
et notamment les effets de commerce ou 
reçus devront, pour être valables, être si-
gnés par M. Leverd avec la signature : 
A LEVERO et C'«, et par M. Decourde-
manebe, avec la signature : A. DECOUR-
DEMANCHE. 

La société La Gutta Percha, sus-men-
tionnée, dont le siège est à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 218, 

A été constituée en commandite par ac-
tions, sous la raison : A. LEVERD et C", 
aux termes d'un acte sous signatures 
privées, en date, du onze août mil huit 
cent, cinquante-deux, enregistré et publié 
conformément à la loi. 

Le gérant, 
A. LEVERD et C". 

(127) A. DECODRDEMANCHE. 

Etudes de M" PRUNIER-QUATREMÈRE et 
M" DELEUZE, agréés à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date à Paris, du sept novembre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif par 

rapport a M. MORTEMART-liOISSE et 
en commandite à l'égard d'une autre 
personne dénommée en l'acte, de société 
connue sous la raison sociale: MORTE-
MART-ROISSE et Ç», dont le siège est à 
Pans, rue de La Reynie, 19, et ayant, pour 
objet la fabrication el. la vente des fleurs 
plumes, oiseaux artificiels, etc., etc., pour 
parures, 

Est et demeure dissoute d'un commun 
accord. 

Et gue M. Mortemart-Boisse reste seul 
et unique liquidateur avec tous les pou-
voirs nécessaires. 

Pour extrait : 
( 128) E. PRUNIER- QUATREMÈRE. 

D un acte sous seing privé, fait double 
a Paris, le quatre novembre courant, en-
registré, 

11 appert que : 
La société en nom collectif HUPEAU et 

MICHAUDEAU, négociants en vins el spi-
nlueux en gros, rue Hélène, 2, à Paris-
Battgn'aHes, 

Est dissoute à partir du premier no-
vembre 

L'aclif'a élé abandonné à M. Michau-
deau, qui s'est obligé de paver le passif. 

Paris, le huit .novembre mil huit cent 
soixante-deux. 

Pour extrait : 
A. SCHI'LL, mandataire. 

(126) faubourg Poissonnière, 21. 

D'an acte sous seings privés du premier 
novembre courant, enregistré à Paris 

11 appert : 
Que MM. Jean PALLOTY, demeurant à 

Paris, rue de l'Ecole-de-Médecine, 46 
Et Annet MEGE, demeurant a Paris 

rue Boutbrie, 12, 
Peintres en bâtiment, conjointement 

gérants et cosignataires. 
Ont formé une société de peinture et 

de vitrerie, en nom collectif de leur part 
et en commandite pour M. X..., comman-
ditaire pour douze mille francs capital 
social. 

Baison sociale : PALLOTY, MÈGE et O 
Siège social à Paris, rue de l'Ecole-de-

Medecine, 46. I 

J? Durée, du premier novembre courant 
au premier novembre mil huit cent soi-
xante huit. 

PALLOTY. 
(124) MÈGE. 

' Par acte sous seing privé du premier 
novembre mil luit cent soixante-deux, 
enregistré, 

La société exidant a Paris, rue des Pe-
tiles-Ecuries, 28, entre : 

L.DOMBRE, A. CHEYSSON, F. NOS et 
A. NIGUET, 

Sous la raison sociale : DOMBRE, 
CHEYSSON et SOS, 

Profession de commissionnaires en 
marchandises, 

Devant arriver il son terme le trente 
avril mil huit cent soixante trois, 

A été prorogée de quatre années qui 
commenceront 11 premier mai mil huit 
cent soixante tris .-t Uniront le trente 
avril mil huiteert soixante-sept. 

M. Cheyssou conlinuera à gérer la mai-
son de Paris, siige principal de la so-
ciété ; 

M. Vignet cellede Lyon ; 
M. Dombre celé de Nîmes ; 
M. Nos résiden en Espagne pour les 

besoins de la socété. 
Les quatre assœiés ont la signature so-

ciale. 
Tous pouvoirs ont été donnés à M. 

Cbeysson pour liire publier ledit acte 
conformément àla loi. 

(Pour extrait : 
h 122) A. CHEYSSON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui-
tement auTribwat communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 12 NOV. 186Î, qui dé-
clarent la fëllite ouverte el en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur VAHL (Jules), fabr. do confec-
tions d'enfants, demeurant à Paris, rue 
des Petites-Ecuries, 1S: nomme M. Morel 
juge-commissaire, et M Kneringcr, rue 
de La Bruyère, 22, syndic provisoire (N-
890 dugr.). 

Du sieur ROUSSEAU (Jean-Baptiste), 
entr. de peintures, demeurant à Paris-
Belleville, rie Péehoin, 4; nomme M. Ba-
cot juge commissaire, et M. Bégis, rue 
des Lombards, 31, syndic provisoire (N* 
891 du gr.). 

Du sieur LAKGLOIS (Antoine-Nicolas), 
plaqueur sur métaux, demeurant à Paris, 
rue du Fa> bourg-St-Martin , 40; nomme 
M. Morel j'ige cmnmissaire, et M. Barbot, 
boulevard Sébaitopol, 22, syndic provi-
soire (N° 892 dugr.). 

DOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BWNEFOI (Pierre!, md de 
charbons, rue le l'Orme, n. (0, le 19 no-
vembre, à 2 heure IN° 878 du gr.); 

Du sieur LAXIGNE (Emile), fabric. de 
parfumerie, rue le Rivoli. 106, le 20 no-
vembre, à 12 heires (N° 879 du gr.). 

Du sieur GORCS (Léonardl, fabr. d'eau 
de Sellz, rue St lonoré, 89, le 19 novem-
bre, à. 10 heures N" 887 du gr.). 

Pour assister a Assemblée dans laquelle 
N. le juge-commisuire doit les consulter, 
tant sur la compoition de l'état des créan-
ciers présumes qie sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteu's d'effets ou d'endosse-
ments du failli nétant pas connus sont 
priés de remettreau greffe leurs adres-
ses, afin d'être çorvoqués pour les assem-
blées subséquents. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soni tnvllés à produire, dans le délai de 
vingt jours, d dater de ce jour, leurs titres 
de créances, acconpagnés d'un bordereau 
sur papier timbré,indicatif des sommes à 

réclamer, MM. les créanciers : 
Du sieur CnAILLY iCharles), limona-

dier, rua de Flandres, 4, entre les mains 
de. M. Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syn-
dic de la faillite (N° 744 du gr.); 

Du sieur GIRARD (Félix-Louis-Marie), 
commissionnaire en marchandises, rue 
Vendôme, 26, entre, les mains de M. Pi-
net, rue de Rivoli, 69, syndic de la faillite 
IN» 769 du gr.); 

Du sieur SAINT-LAURENS ( Jean-Al 
phonse), md de nouveautés, cols et cra-
vates, rue du Bac. 19, entre les mains de 
M. Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syndic da 
la faillite iN« 777 du gr.); 

De la société MERCIER. FOURNIER el 
C'«, fabr. de bijouteries, dont le siège est 
à Paris, rue de la Douane, 7, composée 
de Louis-Alcipe Mercier et Alexandre-
Léon Fournier, entre les mains da M. 
Sautton, rue Chabanais, s, syndic de la 
faillite IN» 775 du gr.); 
- Du sieur GARDE (Antoine), md de vins 
et tenant hôtel meublé, rue Michel-le 
Coude, 6, entre les mains de M. Billard, 
rue Ste-Opportune, 7, syndic de la faillite 
(N° 8-24 du gr.); 

De la société HAUËT frères, négoc. en 
vins, rue de Lyon, 69, ayant succursale 
rue de Bercy, 12, composée de Hauët aîné 
(Jean-Louis) el llauét jeune (Orner-Sébas-
tien), enlre les mains de M. llichard-Gri-
son, boulevard Magenta, 95, syndic de la 
faillite (N" 810 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 au 
Code de commerce, être procédé à la véri-
itcation et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BLIN (Polydore), md de vins, 
rue d'Anjou-au-Marais, 5, et rue St-La-
zare, n. 16, le 21 novembre, à 1 heure (N° 
419 du gr.); 

0u sieur CONTENET (Jean-Louis), md 
épicier, rue et île St-Lonis, 77. le 20 no-
vembre, à 9 heures (N" 278 !u gr.!; 

De la dame YON (Pauline-Eugénie-
Thérèse Guilleman), maîtresse d'hôtel, 
quai Voltaire, 19 (grand hôtel Voltaire), 
le novembre, à heures (N" 682 du gr.) 

Pour être procédé, sous la présidence de 
II. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERGERON (Philippe), pâtis-
sier, rue de Flandres, 149, le 20 novem-
bre, à 11 heures CN" 385 dugr.); 

Du sieur ULLMANN père (Joseph), labr. 
de portefeuilles, rue Chapon , n. 1, le 2e 
novembre, à 9 heures (N' 148 du gr.); 

Du sieur BELLANGEB Uutes-Armand), 
entr. de travaux, rue St-Dominique-St-
Germain, 233, le 19 novembre, à 1 heure 
(N" 372 du gr.l; 

Du sieur COHAT aîné (Louis-Vincenti, 
négoc. en épiceries, route de la llévôTte. 
122, le 19 novembre, à 10 heures (N° 466 
du gr.); 

Du sieur RÉDON (François-Clément), 
md de farines, rue de Grenelle-St-Hono-
ré, 23, le 19 novembre, a 9 heures (N° 23-2 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de ta faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du proiede de concordat. 

Messieurs les créanciers des sieurs STA-

LIN (Jules), et BON (Henri), associes de 
fait pour le commerce des oranges et ci-
trons, demeurant tous deux rue des Hal-
les-Centrales, n. 2, sont invités à se ren-
dre le « novembre, à 10 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour, aux 
termes de l'art. 531 du Codé de commer-
ce, délibérer sur la formation d'un con-
cordai, avec le sieur Stalin, l'un des fail-
lis. 

II ne sera admis, que. les créanciers vé-
rifiés et affirmés, ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du projet 
de concordai (N» 19690 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur FRIOUD 
(Edouard-Georges), nég. en suifs et pro-
duits résineux , rue d'Enghien , n. 16 , 
en retard de faire vérifier et d'affirmé' 
leurs créances, sont invités à se rendre 
le 19 novembre, à 12 heurt s très précises, 
au Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder h la vérification et à l'af-
firmation de leursdites créances (N* 
15298 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société DOL-
BEAU père et fils, maroquiniers, rue de 
Rambuteau, 30, en retard de faire vérifier 
el d'affirmer leurs créances, sont invités 
a se rendre le 19 nov., à 11 heures très 
précise, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leursdites créances 
(N» 449 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné par 
les sieurs GARHELLON et Ci=, négoc. en 
vins , rue Bourbon-Villeneuve . n. 26 , 
élanl terminée, MM. les créanciers sont 
invités à se rendre, le 21 nov., à 1 heu-
re très précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 du Code 
dd commerce, entendre le, compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore, l'arrêter et leur don-
ner déebarge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N° 19605 
dugr.). ; 

Messieurs les créanciers du sieur GE-
SELL (Jules), entr. de gymnastique, rue 
de Cluny, il, sont prévenus que rassem-
blée pour le concordat, qui avait été in-
diquée pour le 17 courant, à 1 heure, est 
ajournée (N* 586 dugr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur GU1LLAUD1N, bijoutier, rue Vi 
vienne, 17, peuvent se présenter chez M. 
Beaufour, syndic, rne du Conservatoire, 
11. 10, pour toucher un dividende de 4 ff. 
26 c. pour 100, unique répartition de l'ac-
tif abandonné IN» «888 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de la société veuve PREVOST et BAUDIU, 
mds de vins, rue des 'frois-Frères, n. 29, 
Montmartre, peuvent se présenter chez 
M. Normand, syndic, place St-André-des-
Ans n 22, pour loucher un dividende de 
5 fr.67 cent, pour 100, unique répartition 
(N" 234 du gr.). 

ONZE HEURES: Gay el Deivonnes, «. 
Mathon, id.—De Corbin, lU-Htriki. 
id.—Simon, clôt.—Fabre,iil.-ùuiù: 
conc—Fouquet, id. 

MIDI : Sudre et Déjardin, tout. 
UNE HEURE : Boaznord, clôt, 

conc. — Dame P&squier, iii. — Mur 
aîné, id.—Descroix, id.-(jilb(ti,r-
de compte. 

ASSEMBLÉES DD 14 NOVEMBRE 1862. 
NEUF HEURES : Ferret, synd— Delaunay, 

ouv. — Fleury, clôt. — Koch, id.—\i>y-
rassac, couc.-Guilboul, id. - Lacoste, 
affirm. après union. 

Dix HEURES: Vigier et fils, clôt.-Nie-
derhoffer id.-Fnrtau, id.-Vasseur, d. 
-Sellier, id. - Girard, eonc.-Lor as 
id.-Stalin et Blin, conc. (art. o3l, Blm). 
-Goullet, redd. de compte. 

VENTES MOBILIER 

VENTES PAR AUTORITÉ DE ptt 

Le 13 novembre. , 
En l'hôtel des Commissaires-Pu*» 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : , ■„ J 

7806- Pendule, tableaux, secrétaire, ut 
teuils, commode, guéridon, cie. 

Le 15 novembre. 
7807- Cnmptoir, tables. çaneUftW 

billards et accessoires,.laboure*» 
7808- Ranquelle,couipwr,t M •» 

étagère, glaces, penaal****» 
7809- Cinq établis et leurs us* 

porte manteaux, planches-
78.0-Comploirs, loge »j^J»ï 

balais en crin, colle, ho«Velœ 
7811- Table, chaises, comm 

nuit, et quantité à'^e»A®, 
7812- Glace, commoîe, » 

quantité d'autres ustensiles- ( 78.3-Bureau-comptoir, VgM 
bascule, poids, mesure^» 

Rue Neuve-Saint-Wg° ^ 
7814- Bureau, armoire, autoiiu», 

canapé, et autres objets. 
Rue Sain « ■ , 

7815- Compto.rs reg«d' ; ,
ji|tl

c. 
piers, presses, bureau, ia 

Le 15 novemnw. ^ 
En l'hôtel des Commun res 

rue RossmL, 6. ^ 
7816- Piano, bureau Utile., 

quantité d'autres .objets-
 m

\ 
7817- Bureau, ariiioirftJP^; 

commode, tables, bulle'; J (>ul 
7818- Comptoir, papiers 

bureau, tables, e 'W^^.W 
7819- Hureaux, rasierfcbiw» 

teuils. tables, e.hals„e*All*f 
7820- 10 fûts de vin «TOiir* 

uanl. en totalité env. M» (VC, la." 
7821- Pendule, «arnrtareM^

 rt( guéridon, causeuses, IMK 

7822- Tables, chaises, b«" 

1C 
iiJ1—permute, —f,inipuilB,el 
guéridon, causeuses, ^

 t0
m 

7823- Tables, chaises, U" ,. 
pendules, commode, eu , 

7824- Bureaux, f; jie chaises, et autres oh fcts ,,. 
7825- Comptoir, «'eau, k,e;-; 

bibliothèque. S^
EE

-^
E
 table».^ 

7826- Armoire, commode, 
pendule, SlacfVpfu coar»*1^ 7827- Peudule, bureau, «" (Ci lablos, chaises fonum^ ̂  

7828- Deux forges, ^ eJA 
forger, outils de '''cliamP-' 

RueNeuve-des lçm- ,
uiar

.ft 
7829- Comptoi r en cb " L,!es, el«-

lances, chaudières, g
 t

 . 
Rue Vendons, p<=i,o" 

7880-Sujels de b™
m
^£t? candélabres, et autrtj»g 

Rue de D"^ ! t,buO 
7831-Service de ««If. 

bureau, divamlau'e ^ 

'832-Paritalons, çabarei 
armoire, lable de nuiL é (, ^ 

Rue Bourg^S», 
7833- 100 grosses, de ^ divei* 

casier, et autre.-o -'J^ ^,,; !. ,jS 
Boulevard 'les bor*» 7834- Comptoirs. dente e-, 

Pé. fauteuils, ctose W^^ 
7835- Hautbois, flûtes- K 

copier, bureau, ena» 'neoveJ > v Rue Bourbon-\.u' rJ!.0I)s, 
7836- Comptoirs, ia-;c 

ch^iu»^r^* 

Km-egistré à Paris, le 
Reçu deux franc* quarante certftB29s, 

Novembre 1862, F« iMPK'IMEB.iS A, QDYOT, H>S N S 0V8 -DES- M Vf HURIHS. 18, 
Certifié linsertion sou* te n0 

Pour législation de la signature A. GUYOT. 

Le^aire du 9- arrondissement, 


